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PARTIE OFFICIELLE 

Législation intérieure 

À. Mesures prises en raison de l'état de 
guerre actuel 

ALLEMAGNE 

ORDONNANCE 
concernant 

LA    PROTECTION    DE    LA    PROPRIÉTÉ    INDUS- 

TRIELLE    SCR    LES   TERRITOIRES   ORIENTAUX 

OCCUPÉS 

(Du 31 août 1942.) (l) 

Aux termes du § 8 du décret du 17 
juillet 1941, concernant l'administration 
des territoires orientaux nouvellement 
occupés (2) et du § 14 de l'ordonnance 
du 10 janvier 1942, contenant des me- 

(J) Communication officielle de l'Administration 
allemande (v. Reiehsgeselzblatt, Teil I, n" 06, du 19 sep- 
tembre 1942, p. 553). 

(2) Xous ne possédons pas ce décret. 

sures extraordinaires en matière de bre- 
vets et de modèles d'utilité Ç), il est or- 
donné — d'entente avec le Commissaire 
pour le plan quadriennal — ce qui suit: 

I. Dispositions communes aux territoires orien- 
taux occupés soumis à l'administration civile 

Introduction du droit allemand 

§ 1er. — (1) A partir du l" octobre 1942, 
et à moins que le § 9, alinéa (1) n'en 
dispose autrement, seront valables sur 
les territoires orientaux occupés les tex- 
tes actuels de la loi sur les brevets, 
du 5 mai 193(5 (-), de la loi sur les mo- 
dèles d'utilité, du ö mai 193(5 ('"'), de la 
loi sur les marques, du ô mai 193(5 (4), et 
de la loi sur les dessins ou modèles in- 
dustriels, du 11 janvier 187(5 (•""), ainsi 
(pie les dispositions portant complément 
et exécution desdites lois. 

(2) Si lesdites dispositions ne peuvent 
pas être appliquées directement, elles 
le seront par analogie. 

(') Voir Prop, ind., 1912, p. 21. 
(2) Ibid., 1936. p. 89 ; 1938, p. 7 ; 1942, p. 3. 
(;l) Ibid.. 1936, p. 109. 
(') Ibid., p. 129. 
(') Voir liée, tjèn., tome I, p. 51. 

Extension de droits allemands aux 
territoires orientaux occupés 

§ 2.— (1) Les brevets, modèles d'utilité, 
marques, dessins ou modèles, ainsi que les 
marques internationales et dessins ou mo- 
dèles internationaux protégés dans le 
Reich allemand seront valables à partir 
du 1er octobre 1942 sur les territoires 
orientaux occupés, à moins que le § 10 
n'en dispose autrement. 11 en sera de 
même quant à la protection provisoire 
qui prend naissance de la publication des 
demandes de brevets. 

(2) La disposition de l'alinéa (1) n'est 
pas applicable aux droits dont la validité 
est limitée aux Reichsgaue de Vienne, 
de la Carinthie, du Danube inférieur, du 
Danube supérieur, de Salzburg, de la 
Styrie, du Tyrol et du Vorarlberg, au 
Reichsgau du pays des Sudètes, aux par- 
ties des territoires sudètes allemands rat- 
tachés aux pays de Prusse et de Bavière 
et aux Reichsgaue du Danube inférieur 
et supérieur, au territoire de l'ancienne 
Ville libre de Dantzig ou aux territoires 
orientaux annexés. 

(3) Si des marques d'origine allemande 
et  autrichienne,  avant  une  ancienneté 
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antérieure au 14 mars 1938, ou la même 
ancienneté postérieure au 13 mars 1938, 
enregistrées pour les mêmes produits ou 
pour des produits similaires et prêtant 
à confusion, deviennent valables — en 
vertu de l'alinéa (1) — sur les territoires 
orientaux occupés, la marque d'origine 
autrichienne ne pourra être utilisée 
qu'avec l'assentiment du propriétaire de 
la marque allemande. 

Emploi public antérieur .sur les territoires 
orientaux occupés 

§3. — Les territoires orientaux occu- 
pés font partie du territoire national, 
au sens du § 2. première phrase, de la 
loi sur les brevets et du § 1". alinéa (2), 
première phrase, de la loi sur les modèles 
d'utilité, en ce qui concerne les deman- 
des de brevets et de modèles d'utilité dé- 
posées auprès du Reichspatentamt après 
le 21 juin 1941, à condition qu'ils aient 
été soumis à l'administration civile à la 
date du dépôt desdites demandes. 

Droit de possession personnelle 
§ 4. — Si les effets d'un brevet ou 

d'un modèle d'utilité étendus sont limités 
par un droit de possession personnelle, 
cette limitation sera valable aussi sur 
les territoires orientaux occupés. 

Licences obligatoires 
§ 5. — Les licences obligatoires accor- 

dées avant le 1er octobre 1942 ne seront 
pas valables sur les territoires orien- 
taux occupés. Leur extension à ces ter- 
ritoires pourra toutefois être demandée, 
dans les conditions prévues par le § 15. 
alinéa (1), de la loi sur les brevets. Les 
§§ 37 à 42 de cette loi seront applica- 
bles par analogie à la procédure. Les 
demandes devront être adressées au 
Reichspatentamt. 

Licences accordées par contrat 
§ 6. — (1) Les licences accordées par 

contrat avant le 1er octobre 1942 seront 
valables aussi sur les territoires orien- 
taux occupés, pourvu que cette extension 
ne soit contraire, ni aux stipulations, ni 
aux fins évidentes de la licence. 

(2) Si l'extension entraîne une aug- 
mentation de la valeur de la licence, 
dont il n'a pas déjà été tenu compte dans 
les stipulations originaires, le donneur 
de la licence pourra exiger que le licen- 
cié lui verse une indemnité appropriée. 

Délai utile pour l'épuisement des stocks 
de produits munis de marques 

§ 7. — Si des produits qui se trou- 
vaient sur les territoires orientaux occu- 
pés au moment de l'entrée en vigueur 

de la présente ordonnance sont munis 
de marques prêtant à confusion avec des 
marques allemandes ou internationales 
auxquelles la protection est accordée sur 
ces territoires en vertu du § 2, alinéa (1), 
ces produits pourront encore y être ven- 
dus de la même manière qu'auparavant 
jusqu'à l'échéance d'une année à comp- 
ter de l'entrée en vigueur de la présente 
ordonnance. Il en sera de même, sous les 
mêmes conditions, quant à l'emploi d'em- 
ballages, réclames, listes de prix, lettres 
d'affaires, factures, etc. munis de mar- 
ques. 

Traitement d'inventions d'employés 
§8. — Les dispositions de l'ordon- 

nance du 12 juillet 1942, concernant le 
traitement des inventions d'employés^), 
seront applicables par analogie sur les 
territoires orientaux occupés, avec effet 
à partir de leur entrée en vigueur dans 
le Reich allemand. Il en sera de même 
quant aux mesures qui seraient prises 
pour l'exécution et pour le complément 
de cette ordonnance. 

II. Dispositions spéciales visant les districts 
généraux de Lithuanie, Lettonie et Estonie 

Maintien de droits acquis 
§ 9. — (1) Jusqu'à nouvel ordre, les 

brevets, modèles d'utilité, dessins ou mo- 
dèles et marques seront valables, aux 
termes des dispositions en vigueur le 
4 mars 1941, comme suit: 
a) dans le district général de Lithuanie, 

s'ils jouissaient de la protection, dans 
l'ancien État libre de Lithuanie, le 
15 juin 1940; 

b) dans le district général de Lettonie, 
s'ils jouissaient de la protection, dans 
l'ancien État libre de Lettonie, le 17 
juin 1940; 

c) dans le district général d'Estonie, 
s'ils jouissaient de la protection, dans 
l'ancien État libre d'Estonie, le 21 
juin 1940. 

(2) Les brevets, modèles d'utilité et 
dessins ou modèles ne pourront pas être 
protégés, aux termes de l'alinéa (1), au 
delà de la durée maximum qu'ils auraient 
pu atteindre en vertu des dispositions 
visées par cet alinéa. 

(3) Il ne sera accordé de licences obli- 
gatoires portant sur des brevets qu'aux 
termes des dispositions des §§ 15 et 37 
à 42 de la loi sur les brevets, applicables 
par analogie. Les demandes devront être 
adressées au Reichspatentamt. 

(4) Le § 8 de la loi sur les brevets 
sera applicable par analogie aux brevets 
et aux modèles d'utilité. 

(') Voir Prop, ind., 1942, p. 135. 

Non-extension de droits allemands 
§ 10. — L'extension des droits alle- 

mands aux termes du § 2, alinéa (1), 
n'aura pas lieu, dans les districts géné- 
raux de Lithuanie, Lettonie et Estonie, 
pour autant et jusqu'à ce qu'il leur sera 
opposé des droits correspondants, pro- 
tégés aux termes du § 9, alinéa (1). Il 
en sera de même quant à la protection 
provisoire qui prend naissance de la pu- 
blication des demandes de brevets. 

Droit de possession personnelle 
§ 11. — L'extension des brevets et des 

modèles d'utilité allemands n'empêchera 
personne de continuer d'accomplir, dans 
les districts généraux de Lithuanie, Let- 
tonie et Estonie, des actes licitement ac- 
complis dans ces pays le 21 juin 1941. 

Libre utilisation, pour les engins de 
locomotion, d'appareils brevetés 

§ 12. — (1) Les effets des brevets et 
des modèles d'utilité valables sur le ter- 
ritoire temporairement emprunté ne s'é- 
tendront pas aux installations des engins 
de locomotion, y compris ceux de loco- 
motion aérienne, qui ne pénètrent qu'à 
titre temporaire des districts généraux 
de Lituanie, Lettonie et Estonie sur les 
autres territoires orientaux occupés ou 
sur le reste du territoire du Reich, ou 
vice versa. 

(2) Les engins de locomotion, y com- 
pris ceux de locomotion aérienne, du 
Reich et les objets du Reich qui ne sont 
pas destinés à être utilisés dans un en- 
droit fixe et immuable, fabriqués ou uti- 
lisés dans les districts généraux de Li- 
thuanie, Lettonie ou Estonie, sur les au- 
tres territoires orientaux occupés, ou sur 
le territoire du Reich, sans porter atteinte 
à des brevets ou à des modèles d'utilité, 
pourront être utilisés aussi sur les autres 
territoires, même si l'utilisation s'y heurte 
à un brevet ou à un modèle d'utilité. 

III. Dispositions finales 

Compétence judiciaire pour des affaires 
de propriété industrielle 

§ 13. — (1) La juridiction allemande 
est compétente, sur les territoires orien- 
taux occupés, pour les actions fondées 
sur les dispositions visées par les §§ 1er, 
alinéa (1), et 8. 

(2) La compétence appartient à titre 
exclusif, quant aux actions fondées sui- 
des rapports de droit réglés par la loi 
sur les brevets, au tribunal allemand de 
Riga ou au tribunal allemand à dési- 
gner par le Commissaire du Reich pour 
l'Ukraine, selon qu'il s'agit du Commis- 
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sariat du Reich dans VOstland, ou du 
Commissariat du Reich pour l'Ukraine. 

(8) Quant aux actions fondées sur des 
rapports de droit réglés par la loi sur 
les modèles d'utilité, on peut ester en 
justice, au lieu que devant les tribunaux 
allemands qui seraient, territorialement 
compétents, devant le tribunal allemand 
de Riga, s'il s'agit du Commissariat du 
Reich dans VOstland, ou devant le tri- 
bunal allemand à désigner, aux termes 
de l'alinéa (2), par le Commissaire du 
Reich pour l'Ukraine, s'il s'agit du Com- 
missariat du Reich pour l'Ukraine. Toute 
action pendante devant un autre tribunal 
allemand sera portée, sur requête du dé- 
fendeur, devant l'un des deux tribunaux 
précités; selon qu'il s'agit de Y Ostland 
ou de l'Ukraine. La requête n'est admise 
qu'avant que le défendeur ne soit en- 
tendu sur le fond. La décision ne peut 
pas être attaquée; elle lie le tribunal. 

Mesures d'exécution 
§ 14. — Les Commissaires généraux à 

Kovno, Riga et Reval sont autorisés à 
prendre les mesures nécessaires pour 
exécuter et pour compléter le § 9, ali- 
néa (1). 

Entrée en vigueur 
§ 15. — La présente ordonnance en- 

trera en vigueur le 1er octobre 1942, à 
moins qu'il n'en soit disposé autrement 
par telle ou telle prescription y contenue. 

FRANCE 

LOI 
MODIFIANT   LA   LÉGISLATION   RELATIVE   À   LA 
PROROGATION DES DÉLAIS EN MATIÈRE DE PRO- 

PRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

<N°  913, du 12 octobre 1942.) 0) 

ARTICLE PREMIER. — L'article 1er du dé- 
cret du 2(5 novembre 1939 (2), modifié 
par les lois des 11 septembre 1940 (3) et 
24 janvier 1941 ('), concernant la proro- 
gation des délais en matière de propriété 
industrielle, est complété (s) comme suit: 

« Tous los délais fixés par les lois, règle- 
ments et conventions internationales en vi- 
gueur et relatifs à l'acquisition et à la conser- 

(*) La présente loi, qui a etc publiée au Journal 
officiel des 12 13 octobre 1942, p. 3450, nous a été obli- 
geamment communiquée par la Compagnie des ingé- 
nieurs-conseils en propriété industrielle, à Paris, 
19, rue Blanche. 

(=) Voir Prop, ind., 1939, p. 190. 
(S) Ibid., 1940. p. 174. 
(') Ibid., 1941. p. 43. 
(5) C'est bien te mot «complété» qui figure au Jour- 

nal officiel, mais — en fait — il y aurait lieu de lire 
«modifié», car le texte qui suit remplace le texte de 
l'article 1" du décret du 26 novembre 1939, tel qu'il 
avait déjà été modifié en 1940 et 1941. 

vation des droits de propriété industrielle, no- 
tamment en matière de brevets d'invention, 
de marque de fabrique et de dessins et mo- 
dèles, non expirés au 21 août 193!), ou dont le 
point de départ remonte ou est postérieur à 
cette date, sont prolongés jusqu'à une date qui 
sera fixée ultérieurement par décret. Ce décret 
fixera également les conditions dans lesquel- 
les seront acquittées les taxes arriérées et 
effectuées les formalités restant à accomplir.» 

ART. 2. — L'article 4 du décret du 20 
novembre 1939 et l'article 3 de la loi du 
11 septembre 1940, modifiés par la loi 
du 24 janvier 1941, sont abrogés. L'effet 
de cette mesure est applicable à tous les 
délais visés à l'article l'r du présent dé- 
cret. 

ART. 3. — Le présent décret sera pu- 
blié au Journal officiel et exécuté comme 
loi de l'État. 

NOTE DE LA RéDACTION-. — Nous nous plai- 
sons à constater que la France accorde en 
vertu de la présente loi une prolongation sine 
die des délais non expirés le 21 août 1939 ou 
ayant pris naissance après cette date, non 
seulement en faveur des ressortissants fran- 
çais, mais également en faveur des ressortis- 
sants étrangers, unionistes ou non unionistes. 
sans condition de réciprocité. C'est là la solu- 
tion simple et généreuse que nous nous étions 
permis de suggérer à tous les pays de l'Union 
dès le début des hostilités (v. Prop, ind., 1939. 
p. 150 et suiv.). La législation de guerre s'est 
malheureusement développée dans un sens op- 
posé à nos suggestions. L'exemple que la 
France vient de donner sera-t-il suivi? Xous 
le souhaitons vivement. 

GRANDE-BRETAGNE 

I 
RÈGLEMENT 

CONCERNANT LA  DÉFENSE NATIONALE 

(Du 11 novembre Î941.)(') 

En vertu des Emergency Powers (Defence/ 
Acts, de 1939 et 1940 (=) et de tous les autres 
pouvoirs qui l'autorisent à ce faire. Sa Majesté 
se plaît, à ordonner, sur l'avis de Son Conseil 
privé, que les règles 6. 60 E, 60 (i et 60 GA 
des Defence (General) Regulations, de 1939(2) 
cessent, sans préjudice de leur validité, de 
faire partie de ce texte et qu'elles ayent effet, 
avec quelques modifications de détail, selon les 
règles 3, 6, 9 et 7 ci-après. En conséquence, il 
est ordonné ce qui suit: 

1. — (1) Le présent règlement pourra 
être cité comme les Defence (Patents, 
Trade Marks, etc.) Regulations, de 1941. 

(2) Dans le présent règlement, le ter- 
me «Contrôleur» désigne le Contrôleur 
général des brevets, dessins et marques. 
En ce qui concerne les marques, ce ter- 

(') Communication officielle de l'Administration 
britannique. Le présent règlement a été modifié par 
l'ordonnance n' 805, du 30 avril 1942, qui a inséré dans 
l'article 3 (1) les mots imprimés ici en italiques. 

(2) Nous ne possédons pas ces textes. 

me désigne ledit fonctionnaire en sa qua- 
lité de Registrar, aux termes de la loi 
sur les marques, de 1938 C). I^es termes 
« autorité compétente » désignent tout- 
ministre ou toute autorité qualifiés, dans 
l'alinéa (1) de l'article 49 des Defence 
(General) Regulations, de 1939, d'autori- 
tés compétentes pour les fins de la par- 
tie IV de ce texte. 

2. — La partie V des Defence (Gene- 
ral) Regulations, de 1939 sera applica- 
ble, pour les fins du présent règlement, 
comme si toute référence à ce texte, con- 
tenue dans ladite partie et dans la deu- 
xième annexe, comprenait une référence 
au présent règlement. 

Contrôle d'inventions et de dessins 
3. — (1) Si, avant ou après l'entrée en 

vigueur du présent article, une de- 
mande a été déposée auprès du Contrô- 
leur dans le but d'obtenir ue brevet ou 
l'enregistrement d'un dessin, le Contrô- 
leur pourra, en dépit des dispositions 
contenues dans une loi quelconque, s'abs- 
tenir de prendre par rapport à cette de- 
mande les mesures auxquelles il serait 
normalement tenu, ou renvoyer ces me- 
sures, s'il est convaincu, sur l'avis du 
Lord Président du Conseil, d'un Secré- 
taire d'État, de l'Amirauté, du Minis- 
tre du Ravitaillement ou du Ministre de 
l'Air, qu'il convient d'agir ainsi dans 
l'intérêt de la défense nationale. Il pour- 
ra également donner des instructions 
tendant à interdire ou à limiter la pu- 
blication de renseignements relatifs à 
l'objet de la demande, ou la communi- 
cation de ces renseignements à telles 
personnes ou catégories de personnes 
déterminées. 

(2) Nulle personne ne devra demander 
dans un pays étranger la délivrance d'un 
brevet ou l'enregistrement d'un dessin 
sans une autorisation écrite délivrée par 
le Contrôleur, ou au nom de celui-ci. 
Tout Secrétaire d'État pourra prescrire 
par ordonnance (prune autorisation dé- 
livrée, dans une partie quelconque des 
Dominions de Sa Majesté autre que le 
Royaume-Uni, ou dans un pays ou sur 
un territoire étranger où Sa Majesté a 
juridiction, par une autorité ou par une 
personne spécifiées dans l'ordonnance 
soit considérée pour les fins du présent 
alinéa comme une autorisation délivrée 
par le Contrôleur. 

(3) Tout Secrétaire d'État, l'Amirau- 
té, le Board of Trade, le Ministre du Ra- 
vitaillement ou le Ministre de l'Air pour- 
ront donner à quiconque, s'ils considèrent 

(•) Voir Prop, ind., 1938, p. 178. 
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qu'il est nécessaire ou opportun d'agir cer ou de vendre une invention, dans j 
ainsi dans l'intérêt de la défense natio- \ les conditions fixées par cette section, j 
nale ou de la poursuite efficace de la ; pour toute fin que le département con- 
guerre, des instructions l'invitant à four- j sidérerait corne nécessaire ou opportune 
nir — spontanément ou sur requête — pour la poursuite efficace de la guerre 
aux autorités ou aux personnes indi- . ou pour le maintien du ravitaille- 
quées dans ces instructions toute infor- ment et des services essentiels pour la 
mation  en  sa  possession à  l'égard  de ; vie de la communauté. En conséquence, 
telle invention, de tel dessin ou de tel 
procédé indiqués dans lesdites instruc- 
tions. 

(4) Le droit, appartenant à une per- 
sonne, de demander ou d'obtenir un bre- \ 
vet d'invention ou l'enregistrement d'un 
dessin   ne   subira   aucun   préjudice   du 
seul fait que l'invention ou le dessin ont 
été antérieurement communiqués à autrui 
aux termes de l'alinéa (3) du présent ar- ! 
ticle. ou que l'invention a été publiée, ! 
faite, utilisée, exercée ou vendue, ou que j 
le dessin a été publié ou appliqué, par 
une personne, ensuite de cette commu- 

ladite section sera applicable, quant à 
la réalisation, à l'emploi, à l'exercice ou 
à la vente d'une invention, par un dé- j 
partement, pour les fins précitées, comme 
si: 
a) dans la seconde phrase de la sous- 

section (1) et dans la sous-section (2), 
toute référence à la réalisation, à 
l'emploi ou à l'exercice d'une inven- 
tion pour le service de la Couronne 
était une référence à la réalisation, 
à l'emploi, à l'exercice ou à la vente 
d'une invention pour l'une des fins 
précitées; 

nieation. Nul brevet d'invention et nul i  b) la sous-section (3) autorisait la vente, 
enregistrement  de dessin ne sera tenu 
pour invalidé du seul fait que l'inven- '• 
tion ou le dessin ont été ainsi commu- , 
niques ou publiés, faits, utilisés, exercés, 
vendus ou appliqués. 

(5) Pour les fins de la réalisation, de j 
l'emploi, de l'exercice ou de la vente • 
d'une invention, ou de l'application d'un ! 
dessin pour le compte ou pour le service j 
de la Couronne (en vertu de la loi de i 
1907 sur les brevets et les dessins ['], ou j 
autrement) tout Secrétaire d'Etat, l'Ami- 
rauté, le Ministre du Ravitaillement ou le 
Ministre de l'Air pourront autoriser l'em- 
ploi de tout dessin, modèle, plan, ou au- 
tre document ou renseignement, de la 
manière qu'ils considèrent opportune 
dans l'intérêt de la défense nationale ou 

par un département, de tout produit 
fabriqué à l'aide de l'invention, par 
ce département ou par autrui, dans 
le Royaume-Uni ou au dehors du 
Royaume-Uni, et autorisait égale- 
ment chacun à faire le commerce de 
ces produits, vendus par le départe- 
ment aux termes de ladite sous-sec- 
tion (3), telle qu'elle est étendue en 
vertu du présent article. 

Contrôle des licences portant sur cer- 
tains brevets 

5.—(1) Si le Contrôleur a ordonné, aux 

délivrée, parce qu'il a acquis ce 
produit, et non en considération de 
sa personne. 

(2) Le Board of Trade pourra pres- 
crire la manière dont une demande ten- 
dant à obtenir un certificat de la nature 
visée   par   le   présent   article   doit   être 

! faite. Ces instructions pourront : 
a) prévoir que la demande soit portée 

à la connaissance des intéressés et 
(pie les objections à la délivrance du 
certificat soient entendues et prises 
en considération ; 

b) prescrire, avec l'approbation de la 
Trésorerie, le payement, pour le cer- 
tificat, d'une taxe de ô £ au plus, 
à fixer dans ces instructions. 

Amendement de la section 3 du « Pa- 
tents,   Designs,   Copyright   and   Trade 

Marks (Emergency) Act », de 1939 

6. — (1) La section 3 de ladite loi (') 
(qui confère au Contrôleur le pouvoir de 
suspendre les droits appartenant, sur 
une marque, à un ennemi ou à un sujet 
d'un ennemi) sera applicable, avec les 
modifications opportunes, aux marques 
non enregistrées comme elle l'est aux 
marques enregistrées. 

(2) A la fin de la lettre b) de la sous- 
section (2) de ladite section 3, il sera 
ajouté les mots: «et, si le Contrôleur le 
prescrit, cette désignation ou ce moyen 
de référence tomberont dans le domaine 
public». 

(3) Si une licence portant sur un bre- termes de la section 2 du Patents, De- 
signs, Copyright and Trade Marks (Emer-\ vet est valable en vertu d'une ordon- 
r/ency) Act. de 1939 (*), la délivrance i nance rendue aux termes de la section 
d'une licence portant sur un brevet au- | (2) de ladite loi, ou si le Contrôleur se 
quel un ennemi, ou un sujet d'un ennemi ' propose de rendre, aux termes de cette 

de la poursuite efficace de la guerre. Ils (-tajt ou avajt ^tc intéressé, toute licence section, une ordonnance accordant une 
pourront agir ainsi en dépit des dispo- : accord£.e par autrui a regard de ce bre- telle licence, et s'il est exposé au Con- 
sitions contraires qui seraient contenues j ^ aprèg lafHte ordonnance ou après i trôleur qu'il est difficile ou impossible 
dans une licence ou dans un contrat et j pentree en vigueur du présent règlement, ; de désigner un produit ou une substance 
ceux-ci seront sans effet, pour autant I sdon que]le ^ est la plug recente, sera j fabriqués à l'aide du brevet, ou de s'y 
qu'ils confèrent à une personne, autre- ' nulle et {lß nulg effetSi a mojns qll0 ee référer, sans utiliser une marque enre- 
ment qu'au bénéfice de la Couronne, un ; Uers n?ait obtenu auparavant du Contre- gistrée par rapport à ce produit ou à 
droit de recevoir en payement quant a leur uQ certificat d'approbation de la li- • cette substance, ou à une marque non 
l'emploi d'un document ou d'une infor- cçnce ^ dß ses con(iitioiis. Toute licence ' enregistrée utilisée par rapport à ceux- 
mation fait ensuite de l'autorisation pré- de ceUe nature cessera de pr()(lujre ses j ci, le Contrôleur pourra rendre une or- 
cit(^e- : effets si l'une des conditions auxquelles    donnance à l'égard de la marque, aux 

le certificat a été délivré est violée ou ; termes de la sous-section (2) de ladite 
né<rliiTée. | section 3, et sur requête du licencié ou 

Toutefois,  ie  présent  article n'affec- ! de la personne en faveur de laquelle il 
tera pas : : se propose d'accorder la licence relative 
a) une licence accordée en vertu de i au brevet, en dépit du fait que la 

pouvoirs conférés par ladite ordon- marque n'est pas, et n'a pas été, la pro- 
nance du Contrôleur; priété d'un ennemi ou d'un sujet ennemi, 

b) une licence accordée, expressément j et »'est pas et n'a pas été enregistrée 
ou implicitement, à celui qui acquer- | en son nom, comme il est dit dans la 
rait un produit, si la licence lui a été i sous-section (1) de ladite section 3. 

Extension de la section 29 de la loi de 
1907 sur les brevets et les dessins 

4. — Le pouvoir, conféré à tout dépar- 
tement du Gouvernement, en vertu de la 
section 29 de la loi de 1907 sur les bre- 
vets et les dessins {-), de faire, d'em- 
ployer ou d'exercer une invention pour 
le service de la Couronne comprendra 
le pouvoir de faire, d'employer, d'exer- 

(') Voir Prop, ind., t939, p. 173 et suiv. 
(•) Ibid., 1940, p. 6. i       (') Voir rrop. ind., 1930, p. 165. (') Voir Prop, ind., 1939, p. 167. 
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Modification des lois sur les marques et 
sur les marques de marchandises, en rela- 
tion avec des «importations essentielles» 

7. — (1) Les dispositions du présent 
article seront applicables à l'égard 
de produits importés dans le Royaume- 
[îni pour le compte du Gouvernement 
dans run des buts indiqués dans la sous- 
section (1) de la section 1 de ['Emer- 
gency Pou-ers (Defence) Act, de 1939(:) 
(produits désignés dans le présent article 
sous le nom d'«importations essentiel- 
les»), ainsi qu'à l'égard de la marque 
que toute «importation essentielle» por- 
tait au moment de l'importation, ou qui 
était utilisée par rapport à une «impor- 
tation essentielle», avant l'importation, 
par le fournisseur d'outre-mer et à l'é- 
gard du conditionnement de toute «im- 
portation essentielle», au moment de 
l'importation (marque ou conditionne- 
ment qualifiés, dans le présent article, 
d'«utilisés  outre-mer»). 

(2) Pour les fins des actions en con- 
trefaçon d'une marque enregistrée, ou 
des actions en «passing-off», intentées 
contre une personne ayant utilisé une 
marque par rapport à tels produits, ou 
contre tel conditionnement, le défendeur 
pourra prouver à sa décharge que les 
produits en cause constituaient des «im- 
portations essentielles» et que la marque 
ou le conditionnement étaient ceux «uti- 
lisés outre-mer», ou qu'ils étaient identi- 
ques ou presque à ceux-ci. Toutefois, nul 
emploi d'une marque ou d'un condition- 
nement permettant à une personne, in- 
dépendamment du présent alinéa, d'ob- 
tenir justice, dans une action contre la- 
quelle cet alinéa prévoit un moyen de 
défense, ne sera pris en considération 
pour toute fin pour laquelle, indépen- 
damment de ce moyen de défense, il y 
aurait lieu d'en tenir compte, aux ter- 
mes de la loi sur les marques, de 1938, 
ou du droit commun, pour déterminer les 
droits de cette personne, ou de son ayant 
cause, ou des droits revendiqués par un 
tiers, contre cette personne ou contre son 
ayant cause, à l'égard d'une marque en- 
registrée au nom de cette personne, ou 
d'une marque ou d'un conditionnement 
utilisés par elle avant l'importation des 
produits. 

(3) Pour les fins des actions fondées 
sur une contravention à la loi de 1887 
sur les marques de marchandises (2), com- 
mise à l'égard d'un produit quelconque, 
ni l'apposition d'une marque sur un pro- 
duit, ni le conditionnement du produit 
ne pouront être considérés comme une 

(') Nous ne possédons pas cette loi. 
('-) Voir Prop, ipd., 1888, p. 13. 

apposition fausse de marque, ou comme 
une fausse désignation commerciale, si le 
défendeur prouve que ces produits cons- 
titueraient des «importations essentiel- 
les» et que la marque ou le conditionne- 
ment étaient ceux utilisés «outre-mer» ou 
identiques ou presque à ceux-ci. 

(4) Pour les fins des actions fondées 
sur une contravention à ladite loi de 
1887, commise par la contrefaçon d'une 
marque ou quant à une marque contre- 
faite, la fabrication de la marque ne 
sera pas considérée comme une contre- 
façon si le défendeur prouve que la 
marque était apposée « outre-mer » à 
des « importations essentielles ». ou 
qu'elle était identique ou presque à une 
marque apposée «outre-mer», à des «im- 
portations essentielles» et qu'elle a été 
fabriquée dans le but de l'apposer sili- 
ces «importations». 

(5) La section 1(5 de ladite loi de 1887 
ne sera pas applicable à l'égard des «im- 
portations essentielles». 

(6) Pour les fins des actions en viola- 
tion d'une garantie censée avoir été don- 
née, aux termes de la section 17 de la- 
dite loi de 1887, à l'égard d'un produit 
revêtu d'une marque ou d'une désigna- 
tion commerciale, le défendeur pourra 
prouver à sa décharge que ces produits 
constituaient des « importations essen- 
tielles » et que la marque ou le condi- 
tionnement étaient ceux utilisés «outre- 
mer», ou qu'ils étaient identiques ou 
presque à ceux-ci. 

(7) Pour les fins des actions fondées 
sur une contravention à la section 1 
de la loi de 192(5 sur les marques de mar- 
chandises (*), quant à des produits por- 
tant un nom ou une marque de la na- 
ture visée par la sous-section (1) de la- 
dite section, le défendeur pourra prouver 
à sa décharge que les produits consti- 
tuaient des « importations essentielles » 
et que le nom ou la marque étaient ceux 
apposés « outre-mer » aux produits, ou 
identiques, ou presque, à cette marque. 

(8) Les dispositions de ladite loi de 
1926, qui concernent les produits visés 
par une ordonnance en conseil rendue 
aux termes de cette loi, ou les marchan- 
dises dont les premiers font partie ne 
seront pas applicables à l'égard des «im- 
portations essentielles» ou à des mar- 
chandises dont celles-ci font partie, mê- 
me si ces « importations essentiellles » 
consistent en des produits visés par une 
ordonnance de la nature précitée. 

(9) Tout certificat délivré par une au- 
torité compétente et attestant que tels 
produits constituent, ou  ont  constitué, 

(i) Voir Prop, ind., 1927, p. 23. 

des «importations essentielles», ou que 
telle marque ou tel conditionnement ont 
été appliqués «outre-mer» à des produits, 
sera concluant pour les fins du présent 
article. 

(10) Dans le présent article : 
a) les termes «produits importés poul- 

ie compte du Gouvernement» dési- 
gnent des produits dont la propriété 
était, au moment de l'importation, dé- 
volue à Sa Majesté, ou à un départe- 
ment du Gouvernement, ou qui étaient 
audit moment directement consignés 
à l'une de ces autorités ou personnes: 

b) le terme «marque» comprend un nom 
et toute autre chose énumérée dans 
la définition de ce terme contenue 
dans la loi sur les marques de 1938: 

c) les termes «fournisseur d'outre-mer» 
désignent, par rapport à tous pro- 
duits, une personne exerçant, en de- 
hors du Royaume-l'iii. une activité 
quant à laquelle une eonnexité entre 
cette personne et les produits en cau- 
se a existé dans le cours du com- 
merce; 

il) toute référence à une marque ou à un 
nom figurant sur des produits com- 
prend une référence à ces signe ou 
mention apposés sur l'enveloppe du 
produit, ou une étiquette attachée au 
produit ou à l'enveloppe, ainsi qu'une 
référence à l'emploi de ces marque 
ou nom de toute autre manière, en 
relation physique avec les produits: 

e) toute référence à une marque ou à 
un conditionnement presque identi- 
que à d'autres sera interprétée com- 
me désignant un conditionnement ou 
une marque qui ne diffèrent de l'au- 
tre (pie quant à des modifications, 
additions ou omissions n'affectant 
pas essentiellement leur identité. 

Protection des marques, etc. de maisons 
fermées en vertu d'arrangements tendant 

à concentrer la production 
8. — (1) Les dispositions ci-après du 

présent article seront applicables aux 
commerçants dont l'activité a été sus- 
pendue ou réduite ensuite d'un arran- 
gement tendant à concentrer la produc- 
tion, approuvé par le Board of Trade, 
ou d'une ordonnance rendue dans ce but 
par le Board lui-même (cas désignés ci- 
après par le nom de «maisons fermées»), 
par rapport aux marques qui étaient en- 
registrées au nom de «maisons fermées» 
à la date où l'arrangement ou l'ordon- 
nance sont entrés en vigueur, aux mar- 
ques et aux noms utilisés par une «mai- 
son fermée» entre le 3 septembre 1939 
et la date précitée, aux conditionnements 
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de produits ainsi utilisés et aux marques 
dont une «maison fermée» était l'usagère 
enregistrée. 

(2) Pour les fins de l'application de la 
lettre b) de la sous-section (1) de la sec- 
tion 20 de la loi sur les marques, de 
1938 (qui concerne la radiation du re- 
gistre de toute marque enregistrée non 
utilisée de bonne foi par son propriétaire 
durant une période ininterrompue de 
cinq ans ou plus), à une marque enregis- 
trée comme il est dit ci-dessus, la pé- 
riode comprise entre l'entrée en vigueur 
de l'arrangement ou de l'ordonnance et 
l'expiration d'une année comptée à par- 
tir la cessation de leur validité (période 
désignée ci-après sous le nom de « pé- 
riode de protection ») sera considérée 
comme inexistante. 

(3) S'agissant de déterminer, en tout 
temps, au cours ou après l'expiration de 
la « période de protection », les droits 
d'une «maison fermée» ou de son succes- 
seur, ou des droits revendiqués par un 
tiers contre une « maison fermée » ou 
contre son successeur, à l'égard d'une 
marque enregistrée comme il est dit ci- 
dessus au nom de la «maison fermée», 
ou d'une marque, d'un nom ou d'un con- 
ditionnement utilisés par celle-ci comme 
il est dit ci-dessus: 
a) la réputation immédiatement anté- 

rieure à l'entrée en vigueur de l'ar- 
rangement ou de l'ordonnance, sera 
considérée comme n'ayant pas été 
affectée, durant la «période de pro- 
tection», par le défaut d'emploi, ou 
par l'emploi réduit, de la marque, du 
nom ou du conditionnement, par la 
«maison fermée» ou par tout succes- 
seur, durant ladite période; 

b) nul emploi de ces marque, nom ou 
conditionnement, ou de marques, 
noms ou conditionnements similaires, 
fait — durant ladite période — par un 
tiers ne sera considéré comme ayant 
porté préjudice aux droits de la 
«maison fermée» ou d'un successeur, 
ou comme ayant conféré à ce tiers 
des droits opposables à la «maison 
fermée» ou à un successeur. 

Toutefois, la lettre b) du présent ali- 
néa ne portera pas atteinte à des droits 
revendiqués, contre la «maison fermée» 
ou contre son successeur, par une per- 
sonne qui prouve avoir utilisé une mar- 
que, un nom ou un conditionnement 
identique ou similaire sans savoir qu'ils 
étaient utilisés par la «maison fermée», 
ou — s'il s'agit d'une marque — que 
celle-ci  était  enregistrée. 

(4) Toute «maison fermée» pourra, 
en tout temps durant la validité de l'ar- 

rangement ou de l'ordonnance, ou avant 
son entrée en vigueur, autoriser tout au- 
tre commerçant — qui y consent et qui 
se propose — en vertu d'un contrat pas- 
sé par lui, dans le but d'exécuter l'ar- 
rangement avec la «maison fermée» — 
de se livrer au commerce de produits du 
ressort de la «maison fermée» avant 
l'entrée en vigueur de l'arrangement ou 
de l'ordonnance, ou d'étendre son acti- 
vité dans ce domaine — à utiliser, par 
rapport, à ces produits, toute marque en- 
registrée comme il est dit ci-dessus au 
nom de la «maison fermée», durant la 
«période de protection» tout entière, ou 
durant une partie quelconque de celle-ci, 
ou à utiliser une marque, un nom ou un 
conditionnement utilisés par la «maison 
fermée», comme il est dit ci-dessus, par 
rapport à ces produits. L'emploi d'une 
marque, d'un nom ou d'un conditionne- 
ment en vertu d'une autorisation dû- 
ment donnée et acceptée comme il est 
dit ci-dessus : 
a) sera considéré — pour les effets de 

la loi sur les marques, de 1938, et 
pour toutes fins pour lesquelles il y 
aurait eu lieu de tenir compte, en 
droit ou en équité, de l'emploi par 
la «maison fermée» — comme un em- 
ploi par la «maison fermée», et non 
par l'usager autorisé; 

b) ne rendra, pas l'usager autorisé cou- 
pable d'une violation de la loi sur 
les marques de marchandises, de 
1887, prévue par les sous-sections 
(2) ou (3) de la section 3 de cette loi. 

(5) Les autorisations de la nature 
précitée : 
a) devront être données par un acte 

écrit spécifiant les produits auxquels 
l'autorisation se rapporte et sa du- 
rée, si elle doit expirer avant l'é- 
chéance de la « période de protec- 
tion » ; 

b) pourront être données sans condi- 
tions, ou sous réserve des conditions 
ou des restrictions spécifiées dans 
l'acte ; 

c) pourront être données en dépit des 
arrangements ou des trusts qui eus- 
sent lié la «maison fermée» si la pré- 
sente disposition n'existait pas. L'au- 
torisation ne pourra toutefois pas 
porter sur l'emploi d'une marque, 
d'un nom ou d'un conditionnement 
sans les restrictions auxquelles la 
«maison fermée» eût dû se soumettre 
elle-même en vertu desdits arrange- 
ments ou trusts. 

(6) Lorsqu'une autorisation de la na- 
ture précitée a été dûment donnée et ac- 
ceptée, l'usager autorisé pourra — sous 

réserve des stipulations passées entre 
les parties — intenter une action en son 
nom: 
a) contre toute violation commise, du- 

rant la validité de l'autorisation, à 
l'égard d'une marque enregistrée sur 
laquelle l'autorisation porte, comme 
s'il était le propriétaire de celle-ci; 

b) contre tout emploi, durant la vali- 
dité de l'autorisation, d'une marque 
enregistrée, d'une marque, d'un nom 
ou d'un conditionnement sur lesquels 
l'autorisation porte, comme s'il était 
le cessionnaire de l'achalandage de 
l'entreprise, ou de la partie de l'en- 
treprise par rapport à laquelle la 
«maison fermée» les utilisait, ou du 
droit de les utiliser. 

Toutefois, rien dans le présent chiffre 
(6) ne portera préjudice au droit, ap- 
partenant à la «maison fermée», d'in- 
tenter elle-même les actions précitées et 
la «maison fermée» interviendra néces- 
sairement dans toute action intentée par 
l'usager autorisé. Cependant, si la «mai- 
son fermée» intervient en qualité de dé- 
fenderesse, elle ne sera astreinte aux dé- 
pens que si elle demande à comparaître 
et participe aux débats. 

(7) Le Contrôleur pourra, sur requête 
dûment faite aux termes de la section 34 
de la loi sur les marques, de 1938, et des 
règles relatives à l'exécution de cette 
section, traiter comme une note de la 
nature visée par la lettre e) de la sous- 
section (1) de cette section (qui con- 
cerne l'inscription au registre des mar- 
ques de certaines notes): 
a) une note portant, à l'égard d'une 

marque enregistrée, sur une autori- 
sation de la nature précitée et indi- 
quant le nom de l'usager autorisé, 
les produits visés et la durée, si l'au- 
torisation doit expirer avant l'é- 
chéance de la « période de protec- 
tion »; 

b) une note relative à la révocation de 
l'autorisation. 

Toutefois, l'article 87 du règlement 
sur les marques, de 1938 C), ne s'appli- 
que pas aux requêtes susmentionnées. 

(8) Dans les chiffres (4) à (7) ci-des- 
sus, toute référence à la «maison fer- 
mée»  sera considérée comme une réfé- 

' rence à son successeur quant à toute 
période durant laquelle le droit d'em- 
ploi d'une marque enregistrée, d'une 
marque, d'un nom ou d'un conditionne- 
ment, est dévolu à un successeur de la 
«maison fermée» (propriétaire enregis- 
tré de cette marque, s'il s'agit d'une 
marque enregistrée). 

C1) Voir Prop, ind., 1939, p. 4. 
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(9) Si, dans le cas d'une marque enre- 
gistrée comme il est dit dans le chiffre 
(1) du présent article, l'expiration du 
dernier enregistrement tombe — aux 
termes de la section 20 de la loi sur les 
marques, de 1938 (qui concerne le re- 
nouvellement) — durant la «période de 
protection», le Contrôleur pourra — 
avant ou après cette expiration — or- 
donner que toute autre date postérieure, 
comprise dans la «période de protec- 
tion» soit considérée, pour les fins de 
ladite section et des règlements relatifs 
à son exécution, comme étant la date de 
l'expiration et lesdits sections et règle- 
ments devront être appliqués en consé- 
quence à la marque précitée. 

Toutefois: 
a) toute démarche prescrite par lesdi- 

tes section ou règles pourra être fai- 
te, d'entente entre le propriétaire en- 
registré de la marque et le Contrô- 
leur, à la date à laquelle elle eût dû 
être accomplie si le présent alinéa 
n'existait pas, ou à toute date pos- 
térieure, mais antérieure au dernier 
terme permis par le présent alinéa ; 

b) en dépit des dispositions du présent 
alinéa, la période de renouvellement 
sera limitée de manière à expirer à 
la date à laquelle elle eût expiré si 
le présent alinéa n'existait pas. 

(10) En ce qui concerne les marques 
dont une «maison fermée» est l'usagère 
enregistrée : 
a) les alinéas (2) et (3) du présent ar- 

ticle seront applicables comme ils le 
sont quant aux marques enregistrées 
au nom de la «maison fermée» au 
moment de l'entrée en vigueur de 
l'arrangement ou de l'ordonnance. 
Toutefois, si l'emploi autorisé a une 
durée plus courte que la «période de 
protection», les références à la «pé- 
riode de protection» seront limitées 
à la partie couverte par l'emploi au- 
torisé. En outre, les références aux 
droits de la «maison fermée» ou aux 
droits revendiqués contre celle-ci, 
comprendront une référence aux 
droits du propriétaire enregistré de 
la marque, ou aux droits revendi- 
qués contre celui-ci ; 

b) en dépit des dispositions de la sous- 
section (12) de la section 28 de la loi 
sur les marques, de 1938, les alinéas 
(4), (5) et (7) du présent article se- 
ront applicables comme il est dit ci- 
dessus, sous les réserves susmention- 
nées. Toutefois, les dispositions de 
ces alinéas ne s'étendront pas à un 
emploi de la marque non conforme à 
l'emploi autorisé, et—au cas où une 
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autorisation aurait été dûment don- 
née et acceptée aux termes dudit ali- 
néa (4), tel qu'il est appliqué par le 
présent alinéa — l'usager autorisé 
aura — sous réserve des stipulations 
des parties — les droits qui ap- 
partiennent à la «maison fermée», 
aux termes de la sous-section (3) de 
ladite section 28, quant à toute vio- 
lation de la marque commise pen- 
dant que l'autorisation est en vi- 
gueur. 

(11) Tout certificat du Board of Trade 
attestant: 
a) qu'un arrangement ou une ordon- 

nance de la nature précitée sont en- 
trés, étaient ou ont cessé d'être en 
vigueur à telle date; 

b) que l'activité d'un commerçant a été 
suspendue ou réduite ensuite de l'ar- 
rangement ou  de l'ordonnance; 

c) qu'un commerçant a été autorisé, 
aux termes de l'alinéa (4) du présent 
article, à se livrer au commerce 
de tels produits, ou à étendre son 
activité dans ce domaine 

sera concluant pour les fins du présent 
article. 

Suppression de restrictions prévues par 
la loi de 1926 sur les marques de mar- 
chandises quant à l'importation et à la 

vente de certains produits 
9. - (1) Si 

a) une ordonnance en Conseil rendue 
aux termes de la section 2 de la loi 
de 1926 sur les marques de marchan- 
dises (') (qui concerne l'interdiction 
d'importer, vendre ou exposer pour 
la vente certains produits non munis 
d'une indication de provenance) est 
en vigueur à l'égard de produits im- 
portés de tous genre ou nature, et si 

b) le Gouvernement d'un État étran- 
ger allié à Sa Majesté représente au 
Board of Trade — à l'égard de tout 
produit de ce genre ou de cette na- 
ture, importé dans le Royaume-Uni, 
mais destiné en dernier lieu à un 
territoire ennemi ou à un terri- 
toire désigné dans une ordonnance 
rendue par le Board aux termes de 

• la sous-section (1) de la section 15 
du Trading with the Enemy Act, de 
1939 — qu'il est opportun que les 
pouvoirs du Board visés par le pré- 
sent alinéa soient exercés à l'égard 
de ces produits, 

le Board of Trade pourra ordonner, dans 
le but d'assurer une meilleure collabora- 
tion entre ce Gouvernement et le Gou- 
vernement de Sa Majesté dans leRoyau- 

(') Voir Prop, ind., 1927, p. 23. 

me-Uni pour la poursuite efficace de la 
guerre, que rien  dans l'ordonnance ou 
dans les sections 2 ou 5 de ladite loi: 
(i) ne rende illicite la vente ou l'expo- 

sition pour la vente de ces produits; 
(ii) ne rende illicite la vente ou l'offre 

de vente d'échantillons de ces pro-- 

duits; 
(iii) n'autorise la  confiscation, ou  une 

autre pénalité, ensuite de rimpor- 
tion de ces produits, 

en dépit du fait que les prescriptions 
de l'ordonnance  ou de  la  loi quant  à 
l'indication de provenance des produits 
n'ont pas été observées. 

(2) Si une ordonnance en Conseil de 
la nature précitée est en vigueur à l'é- 
gard de produits importés de tous genre 
ou nature, l'autorité compétente pourra 
ordonner, si elle estime qu'il convient 
d'exercer à l'égard desdits produits — 
dans le but d'assurer le ravitaillement 
et les services essentiels pour la vie 
de la communauté — les pouvoirs con- 
férés par le présent alinéa, que rien dans 
l'ordonnance, ou dans les sections 2 ou 
5 de ladite loi: 
a) ne rende illicite la vente ou l'expor- 

tation pour la vente de ces produits; 
b) n'autorise la confiscation, ou une au- 

tre pénalité, ensuite de l'importation 
de ces produits, 

en dépit du fait que les prescriptions 
de l'ordonnance ou de la loi quant à 
l'indication de provenance des produits 
n'ont pas été effectuées. 

11 
LOI 

PORTANT MODIFICATION DES LOIS SUR LES 
BREVETS ET LES DESSINS DE 1907/1939 EN 
CE QUI CONCERNE LA PROLONGATION DU BRE- 
VET AU CAS Où LE BREVETé AURAIT SUBI DES 
PERTES EN RAISON D'HOSTILITéS ; LE DROIT 
— POUR LA COURONNE — D'UTILISER DES 
INVENTIONS ET DES DESSINS, ET LES ARRANGE- 
MENTS CONCLUS, EN MATIèRE D'INVENTIONS 

ET DE DESSINS, AVEC D'AUTRES PAYS 

(Du 26 février 1942.) 0) 

1. — (l)Dans la section 18 de la loi sur 
les brevets et les dessins, de 1907 (-) (qui 
concerne la prolongation de la durée des 
brevets), la sous-section (7) suivante est 
insérée après la sous-section (6) (qui 
concerne les cas où le breveté aurait su- 
bi, comme tel, une perte ou un dommage 

(') Communication officielle de l'Administration 
britannique. 

('-') Voir Prop, ind., 1939, p. 173 et suiv. 
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en raison d'hostilités entre Sa Majesté | 
et un État étranger): 

« (7) Lorsqu'une demande est déposée aux 
termes de  la sous-section  (6) de la présente 
section : 
a) la faculté — accordée à la Cour, aux ter- 

mes de la dernière phrase de la sous-sec- 
tion (1) de la présente section — de per- 
mettre que la pétition soit présentée à la 
date qu'elle jugerait opportune, sera exer- 
cée sans la restriction (prévue par ladite 
disposition) que la date permise ne doit 
pas être postérieure à la durée de validité 
du brevet, si la Cour est convaincue que 
le fait de permettre une date postérieure 
à l'expiration de ladite durée est justifié 
en raison de l'impossibilité, pour le bre- 
veté, de déposer sa demande, parce qu'il 
était au service actif, ou ensuite d'autres 
circonstances dues aux hostilités entre Sa 
Majesté et  un  État  étranger; 

b) une ordonnance pourra être rendue, en 
dépit du fait que la durée du brevet au- 
rait déjà été prolongée ou qu'un nouveau 
brevet aurait été antérieurement délivré 
pour l'invention, en vertu d'une ou de plu- 
sieurs ordonnances rendues aux termes de 
la présente section, et en dépit du fait 
que les ordonnances antérieures n'auraient 
pas été fondées sur une demande déposée 
aux termes de la sous-section (6) de la 
présente section; 

c) la restriction imposée par la sous-section 
(5) de la présente section quant à la du- 
rée du terme pour lequel un brevet peut 
être prolongé ne sera pas applicable. Tou- 
tefois, le terme accordé par une ordon- 
nance n'excédera pas dix ans, qu'il s'a- 
gisse d'une prolongation ou de la déli- 
vrance d'un nouveau brevet. En outre, si 
deux ou plusieurs ordonnances sont ren- 
dues, ensuite de demandes fondées sur la 
sous-section (6) de la présente section, 
l'ensemble des termes accordés par ces 
ordonnances n'excédera pas dix ans, qu'il 
s'agissse d'une prolongation ou de la dé- 
livrance  d'un  nouveau  brevet. » 

(2j Lorsqu'il s'agit d'un brevet desti- 
né à expirer après le 3 septembre 1939, 
mais avant l'échéance de six mois à 
compter de la promidgation de la pré- 
sente loi, une demande fondée sur la 
sous-section (6) de ladite section 18 
pourra être déposée en tout temps du- 
rant les six mois précités et la Cour 
pourra en permettre le dépôt à la date 
qu'elle jugerait opportune, si elle est 
convaincue que le fait de permettre une 
date postérieure à l'expiration desdits 
six mois est justifiée en raison de l'im- 
possibilité, pour le déposant, de présen- 
ter sa demande parce qu'il était en ser- 
vice actif, ou ensuite d'autres circons- 
tances dues aux hostilités entre Sa Ma- 
jesté et un État étranger. 

2. — (1) Après la sous-section (1) de 
la section 29 de la loi sur les brevets et 
les dessins (qui concerne le droit, par la 
Couronne, d'utiliser des inventions bre- 

vetées), il est inséré les sous-sections 
suivantes: 

« (1 A) La faculté, appartenant, aux ter- 
mes de la sous-section (1) de la présente sec- 
tion, à tout département du Gouvernement, 
de fabriquer, employer ou exercer une inven- 
tion pour le service de la Couronne, com- 
prendra — en temps de guerre — le droit de 
fabriquer, employer, exercer ou vendre une 
invention, aux conditions fixées par ladite 
sous-section (1).pour toutes les fins que le dé- 
partement considérerait comme nécessaires ou 
oportunes pour la poursuite efficace de toute 
guerre en laquelle .Sa Majesté serait engagée, 
ou pour le maintien du ravitaillement et des 
services essentiels à la vie de la communauté. 
Les stipulations contenues dans des contrats 
ou des licences de la nature visée par ladite 
sous-seetion (1) seront inopérantes pour au- 
tant qu'elles concernent la fabrication, l'u- 
sage, l'exercice ou la vente d'une invention 
aux termes de cette sous-section. 

(1 B) Pour les fins de la sous-section pré- 
cédente, les termes «en temps de guerre» dé- 
signent la période commencée le 3 septembre 
1939 et terminée avec l'expiration de YEmer- 
gency Powers (Defence) Act, de 1939, ou toute 
autre période commençant et se terminant 
aux dates déclarées par ordonnance en Con- 
seil constituer la date de l'ouverture et de la 
cessation d'une période de guerre aux termes 
de la présente section. Rien, dans la sous-sec- 
tion (3) de celle-ci, ne portera atteinte au 
droit de vendre une invention, conféré par la 
sous-section précédente. » 

En conséquence, les mots « ou de 
l'exercice » qui figurent dans la sous- 
section (2) de ladite section 29, sont 
remplacés par les mots «de l'exercice ou 
de la vente». 

(2) Après la sous-section (3) de ladite 
section 29 (qui autorise la vente des ar- 
ticles fabriqués en vertu du droit, par la 
Couronne, d'utiliser une invention et 
qui ne seraient plus requis pour le ser- 
vice de la Couronne), il est inséré la 
sous-section suivante: 

« (3 A) Tout acheteur d'un article vendu 
aux termes des sous-sections (1 A) ou (3) de 
la présente section, et toute personne qui se 
revendiquerait de lui, auront et seront répu- 
tés avoir toujours eu le droit d'utiliser les 
articles de la même manière (pie si le brevet 
portant sur l'invention était tenu pour le 
compte de Sa Majesté. » 

(3) La sous-section (1) de la présente 
section sera considérée comme étant en- 
trée en vigueur le 3 septembre 1939. 

(4) L'article 4 des Defence (Patenta, 
Trade Marks, etc.) Regulations, de 
1941 (') est abrogé. 

3. — (1) Après la section 91 A de la 
loi sur les brevets et les dessins, il est 
inséré les sous-sections suivantes: 

« 91 B. — (1) Le Board of Trade pourra 
rendre, à l'égard de tout «pays convention- 
nel»— s'il est convaincu que des dispositions 
correspondant en substance à celles à pren- 
dre aux termes de la présente section ont été 
ou seront prises en vertu de la législation de 

(J) Voir ci-dessus, p. 156. 

ce pays — une ordonnance autorisant le Con- 
trôleur à prolonger le délai utile pour déposer 
une demande tendant à obtenir, aux termes 
de la section 91 de la présente loi, la déli- 
vrance d'un brevet d'invention ou l'enregis- 
trement d'un dessin avec priorité sur tout au- 
tre déposant. Une ordonnance de cette nature 
pourra être rendue dans tous les cas où la 
personne qui a demandé la protection dans le 
«pays conventionnel», ou son représentant 
légal, ou cessionnaire ont été empêchés, par 
la loi ou par un acte du Gouvernement du 
«pays conventionnel», de déposer leur de- 
mande fondée sur ladite section 91, dans 
le délai  imparti par celle-ci. 

(2)  Toute ordonnance rendue aux  termes 
de la présente section pourra: 
a) si une entente ou un arrangement ont été 

conclus entre le Gouvernement de Sa Ma- 
jesté dans le Royaume-Uni et le Gouver- 
nement du «pays conventionnel», dans le 
but de fournir ou d'échanger des infor- 
formations ou des articles, disposer, en 
général ou à l'égard des cas énumérés par 
l'ordonnance, qu'une prolongation de dé- 
lai ne soit accordée aux termes de la pré- 
sente section que si l'invention ou le des- 
sin ont été communiqués en vertu de l'en- 
tente ou de l'arrangement précités; 

b) fixer, en général ou à l'égard des cas 
énumérés dans l'ordonnance, la prolonga- 
tion maximum pouvant être accordée aux 
termes de la présente section et disposer 
que la durée d'un brevet délivré sur une 
demande déposée aux termes de la pré- 
sente section soit réduite. L'ordonnance 
pourra également modifier, avec l'appro- 
bation de la Trésorerie (en dépit des dis- 
positions de la section 65 de la présente 
loi, ou de la première annexe à celle-ci), 
les délais utiles pour le payement des ta- 
xes de renouvellement de ce brevet, ainsi 
que le montant de ces taxes; 

c) prescrire ou permettre une procédure spé- 
ciale à l'égard des demandes déposées aux 
termes de la présente section: 

d) autoriser le Contrôleur à remplacer — 
quant aux demandes déposées aux termes 
de la présente section — le délai de dix- 
huit mois prévu par la dernière phrase de 
la sous-section (4) de ladite section 91 
(qui dispose que la description complète 
accompagnant une demande déposée aux 
termes de cette section sera communiquée 
au public, à l'expiration de dix-huit mois 
à partir de la demande de protection dans 
ce «pays conventionnel», si elle n'est pas 
acceptée durant ce délai) par le délai qu'il 
jugerait opportun: 

e) autoriser le Contrôleur à prolonger, sous 
réserve des conditions que l'ordonnance 
fixerait, le délai imparti par les disposi- 
sitions ci-dessus de la présente loi pour 
agir à l'égard d'une demande déposée aux 
termes de  la présente section: 

f) disposer que les droits conférés par un 
brevet délivré ou par un enregistrement 
opéré sur demande déposée aux termes 
de la présente section soient soumis 
aux restrictions ou aux conditions que 
l'ordonnance fixerait. L'ordonnance pour- 
ra notamment disposer que les droits 
conférés par le brevet ou par l'enregis- 
trement ensuite de la demande précitée 
soient soumis aux conditions et aux ré- 
serves destinées à protéger la personne 
que   l'ordonnance   indiquerait,   dans   tous 
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les cas où l'invention aurait été fabriquée, 
employée, exercée ou vendue, ou le des- 
sin aurait été appliqué par une personne 
(y compris une personne agissant pour le 
compte  de  8a   Majesté),  ou  la  demande 
tendant à obtenir le brevet ou l'enregis- 
trement   du  dessin   aurait   été   faite   par 
cette personne, autrement qu'ensuite d'une 
communication   faite  par  cette  personne, 
aux termes d'une entente ou d'un arran- 
gement de la nature visée par la lettre a) 
de   la   présente   sous-section   et   avant   la 
date  de   la  demande en   cause,  ou  avant 
la date postérieure que l'ordonnance per- 
mettrait. 

91 C. — Lorsqu'une entente ou un arran- 
gement   ont   été  conclus  entre  le  Gouverne- 
ment de Sa Majesté dans le Royaume-Uni et 
le Gouvernement d'un autre pays, dans le but 
de   fournir   ou   d'échanger   des   informations 
ou des articles, le Board of Trade pourra, s'il 
est convaincu que des dispositions correspon- 
dant  en  substance  à  celles  à  prendre aux 
termes de la présente section ont été ou se- 
ront prises en vertu de la législation de ce 
pays, rendre une ordonnance  disposant  que 
la   communication   d'une   invention   ou   d'un 
dessin,  faite  aux termes de  l'entente ou de 
l'arrangement, ou  la  publication,  la  fabrica- 
tion, l'emploi, l'exercice, ou la vente de l'in- 
vention, ou la publication ou l'application du 
dessin  ensuite  de  ladite   communication,  ne 
pourront    ni    porter   préjudice   à   une   de- 
mande tendant à obtenir le brevet ou l'enre- 
gistrement du  dessin, déposée par une per- 
sonne ayant ainsi communiqué l'invention ou 
le dessin, ou par son représentant  légal ou 
cessionnaire,   ni   invalider   la   délivrance   du 
brevet ou l'enregistrement du dessin ensuite 
d'une telle demande. 

91 D. — (1) Toute ordonnance rendue aux 
termes des deux sections précédentes sera pu- 
bliée deux fois dans {'Official Journal (Pa- 
tents). Elle sera présentée le plus tôt possible 
aux deux Chambres du Parlement. Si l'une ou 
l'autre décide, dans les quarante jours qui 
suivent la présentation, qu'une ordonnance 
doit être annulée, l'ordonnance visée par cette 
décision sera nulle et de nul effet après la 
date de cette décision, sans préjudice, toute- 
fois, de la validité de ce qui aurait été fait 
dans l'intervalle aux termes de cette ordon- 
nance, ou de la promulgation d'ordonnances 
nouvelles. 

(2) Les ordonnances rendues par le Board 
of Trade, en vertu de l'une des deux sections 
précédentes, et toute ordonnance rendue, tou- 
te instruction donnée ou tout autre acte fait 
par le Contrôleur aux termes de ces ordon- 
nances, pourront être rendus, donnés ou faits 
de manière à être applicables à l'égard de 
telle chose faite ou omise à la date, ou après 
la date antérieure ou postérieure à l'entrée 
en vigueur de l'ordonnance, que l'ordonnance 
spécifierait. » 

(2) La faculté, conférée par la sous- 
section (2) de la section 91 D introduite 
en vertu de la présente section, d'attri- 
buer, dans toute ordonnance rendue aux 
termes des sections 91 B ou 91 C ainsi 
insérées, à une date antérieure à l'en- 
trée en vigueur de l'ordonnance, la va- 
leur de la date à partir de laquelle l'or- 
donnance, les instructions ou l'acte vi- 
sés par ladite sous-section (2) seront ap- 

plicables, comprend la faculté d'indi- 
quer une date antérieure à l'entrée en vi- 
gueur de la présente loi. 

4. — (1) La présente loi pourra être 
citée comme le Patents and Désigna Act 
de 1942. Les Patents and Designs Acts, 
de 1907 à 1989, et la présente loi pour- 
ront être citées ensemble comme les Pa- 
tents and Designs Acts de 1907 à 1942. 

(2) l'ne copie du Patents and Designs 
Act, de 1907, avec les amendements que 
les lois modificatives et la sous-section 
(1) de la section 1 et les sections 2 et 3 
de la présente loi leur ont apportées, se- 
ra préparée et certifiée par le Clerk 
des Parlements et versée aux archives. 
L'imprimeur de Sa Majesté imprimera 
des copies de ladite loi de 1907 confor- 
mes à la copie ainsi certifiée. 

(3) Dans la présente section, les ter- 
mes « lois modificatives » désignent le 
Patents and Designs Act, de 1914 O, le 
Patents and Designs Act, de 1919 ("), le 
Patents and Designs (Convention) Act, 
de 1928 O. le Patents and Designs Act, 
de 1982 (4), le Patents, etc. (Internatio- 
nal Conventions) Act. de 1938 (5) et le 
Patents and Designs (Limits of time) 
Act, de 1939 (*). 

(4) Toute référence, dans une loi pro- 
mulguée avant l'entrée en vigueur de 
la présente loi, au Patents and Designs 
Act, de 1907, sera interprétée, à moins 
que le texte en dispose autrement, com- 
me référence à cette loi, telle (prelle a 
été amendée par les lois modificatives 
et par la présente loi. 

INDOCHINE 

I 
ARRÊTÉ 

PORTANT PROMULGATION DU DÉCRET-LOI FRAN- 
ÇAIS DU  26  NOVEMBRE 1939,   QUI  CONCERNE 
LA   PROLONGATION   DES   DÉLAIS   EN   MATIÈRE 

DE PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

(Du 26 novembre 1939.) (7) 

ARTICLE PREMIER. — Est promulgué en 
Indochine le décret-loi du 26 novembre 
1939 concernant la prorogation des dé- 
lais en matière de propriété industrielle, 
notamment à l'égard des mobilisés (s). 

ART. 2. — I^e Secrétariat général du 
Gouvernement   général,   le   général   de 

(•> Voir Prop, l'nd., 1914. p. 130. 
C) Ibid.. 1919. p. 51. 
(») Ibid., 1928, p. 101. 
(') Ibid., 1932, p. 170. 
(5) Ibid., 193S, p. 100. 
(«) Ibid.. 1939, p. 172. 
(7) Communication officielle du Gouvernement gé- 

néral de l'Indochine. 
(») Voir Prop, ind., 1939, p. 190. 

Corps d'armée, Commandant supérieur 
des troupes du Groupe de l'Indochine, 
le Directeur des finances, le Directeur 
des services économiques et l'Inspecteur 
général des mines et de l'industrie sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 

II 
ARRÊTÉ 

PORTANT   PROMULGATION   EN   INDOCHINE   DU 
DÉCRET-LOI FRANÇAIS DU 29 NOVEMBRE 1939, 
RELATIF   AUX   INVENTIONS   QUI   INTÉRESSENT 

LA  DÉFENSE NATIONALE 

(Du 29 novembre 1939.) C) 

ARTICLE PREMIER. — Est promulgué en 
Indochine le décret-loi du 29 novembre 
1939 relatif aux inventions intéressant 
la défense nationale (2). 

ART. 2. — Le Secrétaire général du 
Gouvernement général, les chefs d'ad- 
ministration locale, le Procureur géné- 
ral, Directeur des Services judiciaires, 
le Directeur des services économiques et 
l'Inspecteur général des mines et de l'in- 
dustrie de l'Indochine sont chargés cha- 
cun en ce qui le concerne de l'exécution 
du présent arrêté. 

LUXEMBOURG 

l 
ORDONNANCE 

PORTANT     PROLONGATION     DES     DÉLAIS     DE 
PRIORITÉ ET DES DÉLAIS UTILES POUR ACQUIT- 
TER   LES   TAXES   EN   MATIÈRE   DE PROPRIÉTÉ 

INDUSTRIELLE 

(Du 12 mai 1912.)(3) 

§ 1er. — Le délai accordé en vertu 
du § 1er de l'ordonnance du 28 juillet 
1941 (') pour acquitter les annuités de 
brevets en souffrance est prolongé aux 
mêmes conditions jusqu'au 30 juin 1943, 
inclus. 

§ 2. — Le délai de priorité de douze 
mois prévu, en faveur des demandes de 
brevets, par la Convention d'L'nion pour 
la protection de la propriété industrielle, 
pourra — dans chaque cas — être pro- 

(') Communicalion officielle du Gouvernement gé- 
néral de l'Indochine. 

(2) Voir Prop, ind., 1940, p. 22. 
(*) Voir lilult für Patent-, Muster- und Zeichen- 

wesen, n" 7,8, du 27 août 1942, p. 102. 
(*) Ordonnance portant prolongation des délais de 

priorité et des délais utiles pour acquitter les taxes 
en matière de propriété industrielle, du 28 juillet 
1911 (v. Prop. l'Jid-, 1941, p. 122). 
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longé de douze mois, sur demande, en 
ce qui concerne la juridiction du Chef de 
l'Administration civile du Luxembourg. 
(Ce délai avait déjà été prolongé de, six 
mois en vertu du § 2 de l'ordonnance 
précitée.) 

Les demandes devront être adressées, 
jusqu'au 30 juin 1943, audit Chef de 
l'Administration civile, «Referat I Pa- 
tent». 

§ 3. — La présente ordonnance entrera 
en vigueur le jour qui suit la date de sa 
promulgation (1). 

II 
ORDONNANCE 

PORTANT PROLONGATION DE LA DURÉE DES 
BREVETS 

(Du 12 mai 1942.)(2) 

§ 1er. — (1) Les brevets, délivrés au 
Luxembourg, aux termes de la loi du 
30 juin 1880 (3), qui ont expiré après le 
30 septembre 1940 ensuite de l'échéance 
de la période de protection de 15 ans, 
ou qui expireraient pour ce motif après 
la promulgation de la présente ordon- 
nance, demeureront en vigueur au delà 
de ladite période de 15 ans. 

(2) \J& bénéfice de l'alinéa (1) ne sera 
accordé que sur requête écrite, adres- 
sée par le dernier propriétaire du brevet 
au Chef de l'Administration civile «Re- 
ferat I Patent». 

(3) Si la requête est accueillie, il sera 
inscrit au registre des brevets une note 
datée relative à la restauration du bre- 
vet. 

(4) Le brevet reprendra sa validité 
trois mois après l'inscription de ladite 
note. 

§ 2. — (1) Les personnes ayant uti- 
lisé l'invention protégée dans l'intervalle 
entre l'expiration du brevet et sa res- 
tauration n'auront pas le droit d'en con- 
tinuer l'exploitation. 

(2) Les produits dont la fabrication a 
été commencée ou terminée dans l'inter- 
valle entre l'expiration du brevet et sa 
restauration pourront continuer d'être 
mis dans le commerce, gardés en dépôt 
et utilisés. 

§ 3. — Toute licence accordée jusqu'à 
l'expiration du brevet s'étendra à la pé- 
riode de prolongation visée par la pré- 
sente ordonnance. Le licencié pourra 
toutefois résilier le contrat pour la pé- 

(') La présente ordonnance a été promulguée le 
19 mal 1942. 

C) Voir Blatt fur Patent-, Muster- und Zeichen- 
wesen, n" 7/8, du 27 août 1942, p. 102. 

(s) Voir Rec. gén., tome II, p. 122. 

riode de prolongation, dans les six mois 
qui suivent l'entrée en vigueur de la 
présente ordonnance. 

§ 4. — Aucune annuité de brevet ne 
sera due pour la période postérieure à 
l'expiration de la durée de 15 ans. 

§ 5. — Le Chef de l'Administration 
civile fixera le moment de l'expiration 
des brevets prolongés ou restaurés en 
vertu de la présente ordonnance. 

§ 6. — La présente ordonnance entrera 
en vigueur le jour qui suit la date de sa 
promulgation ('). 

YOUGOSLAVIE 
(SERBIE) 

0RD0NNANCK 
PORTANT MODIFICATION ET COMPLÉMENT DE 
L'ORDONNANCE N° 1138, DU 16 AOÛT 1941, 
QUI PORTE PROLONGATION EXTRAORDINAIRE 
DES DÉLAIS DANS LE DOMAINE DE LA PRO- 

PRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

(Du 11 juin 1942.)(2) 

§ 1er. — Les délais de priorité prévus 
par l'article 4 de la Convention d'Union 
pour les brevets, les dessins ou modèles 
et les marques, qui ont été prolongés en 
vertu du § 1er de l'ordonnance n°  1138, 
du 16 août 1941 (3),sont prolongés à nou- 
veau, de six mois à compter de l'entrée 
en vigueur de la présente ordonnance. 
Ladite prolongation profitera aussi aux 
déposants dont les demandes ont été 
faites, après échéance des délais prévus 
par ledit article 4 de la Convention pré- 
citée, sans revendication du droit de prio- 
rité, à condition que le délai n'ait pas 
expiré avant le 27 août 1939. 

§ 2. — Les délais prévus par la loi 
sur la protection de la propriété indus- 
trielle, du 17 février 1922 (4), telle qu'elle 
a été modifiée par la loi du 27 avril 
1928 (''), ainsi que les délais impartis par 
le Bureau pour la protection de la pro- 
priété industrielle et prolongés aux ter- 
mes de l'ordonnance n°  1138, du 16 août 
1941, sont prolongés à nouveau, de trois 
mois à compter de l'entrée en vigueur 
de la présente ordonnance. 

§ 3. — Les délais utiles pour acquitter 
les annuités et les taxes supplémentaires 
en matière de brevets, dessins ou mo- 

(f> La présente ordonnance a été promulguée le 
19 niai 1942. 

(J) Voir Blatt fur Patent-, Muster- und Zeichen- 
ivesen, ir 9, du 30 septembre 1942, p. 124. 

(3) Voir Prop, ind., 1941, p. 174. 
{') Ibid., 1922, p. 61. 
(«) Ibid., 1928, p. 191. 

dèles et marques, prolongés en vertu de 
l'ordonnance n°  1138, du 16 août 1941, 
sont prolongés à nouveau, de trois mois 
à compter de l'entrée en vigueur de la 
présente ordonnance. 

§ 4. — Dans toutes les affaires de 
propriété industrielle en cours de pro- 
cédure administrative, où les notifica- 
tions nécessaires ne peuvent pas être 
faites aux parties intéressées, en raison 
de circonstances exceptionnelles, la pro- 
cédure sera suspendue jusqu'à ce que la 
partie en demande la continuation. Si le 
mandataire constitué conformément au 
§ 76 de la loi sur la protection de la pro- 
priété industrielle demande la suspension 
de la procédure, il ne devra pas acquit- 
ter, en sa qualité, les taxes relatives à 
l'activité administrative. Ces taxes se- 
ront payées par la partie, si elle demande 
la poursuite de la procédure. 

§ 5. — Aussi longtemps que le Bulle- 
tin officiel de la propriété industrielle 
(Glasnik) prévu par le § 79 de la loi sur 
la propriété industrielle n'aura pas re- 
commencé à paraître, les ordonnances et 
avis en matière de brevets, dessins ou 
modèles et marques prévus par ladite loi 
seront publiés au Journal officiel. 

La présente ordonnance entrera en vi- 
gueur le jour de sa publication au Jour- 
nal officiel (1). 

B. Législation ordinaire 

EGYPTE 

I 
DÉCRET 

RELATIF   À   L'INDICATION   DES   MESURES   DES 
CUIRS TANNÉS 

(Du 16 avril 1941.)(â) 

ARTICLE PREMIER. — Il est interdit d'im- 
porter, de vendre, de mettre en vente ou 
d'exposer pour la vente les cuirs tannés 
connus sous le nom de « El Amrikani », 
glacés, kamouches (connus commerciale- 
ment sous le nom de chamois) et en ma- 
roquin (ainsi que l'imitation « chagrin »), 
à moins qu'ils ne portent une indication 
constatant leurs mesures, de la manière 

(') La présente ordonnance a été publiée au Sluz- 
bene novine du 21 juillet 1942, n" 58. 

(-) Communication officielle de l'Administration 
égyptienne. 
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qui sera déterminée par arrêté du Minis- 
tre du Commerce et de l'Industrie ('). 

ART. 2. — Nos Ministres des Finances 
et du Commerce et de l'Industrie sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret, qui entrera 
en vigueur trois mois après sa publica- 
tion au Journal officiel. 

Il 
LOI 

SUR LA  REPRESSION DES FRAUDES ET 

FALSIFICATIONS 

(N°48,  du 16 septembre 1941.)(2) 

Extrait (3) 
ARTICLE PREMIER. — Sera puni d'em- 

prisonnement pour une période ne dépas- 
sant pas un an et d'une amende de L. E. 
5 à L. E. 100 ou de rune de ces deux 
peines seulement, quiconque, par n'im- 
porte quel moyen, aura trompé ou tenté 
de tromper le contractant: 

4°  soit sur l'espèce, l'origine ou la pro- 
venance de la marchandise, lorsque, 
d'après la convention et les usages, 
la désignation de l'espèce, de l'origine 
ou de la provenance, faussement at- 
tribuées à la marchandise, devra être 
considérée comme la cause principale 
du marché. 

La   peine   sera   de  l'emprisonnement 
pour une période ne dépassant pas deux 
ans et d'une amende de L. E. 10 à L. E. 
150 ou de l'une de ces deux peines seu- 
lement si le délit ou la tentative de délit 
a  été  commis  à   l'aide  de  poids,  me- 
sures, poinçons ou autres instruments de 
vérification faux ou inexacts ou à l'aide 
de manœuvres  ou procédés  tendant  à 
fausser les opérations du pesage, du me- 
surage ou de la vérification, même si les 
manœuvres ont eu lieu avant ces opéra- 
tions. 

(') Cette indication doit être fournie comme suit. 
aux termes de l'arrêté ministériel n* 59, du 4 mai 
1941, entrée en vigueur le 22 juillet 1941 : 

« En centimètres carrés et en caractères apparents 
de deux centimètres au moins de hauteur. Cette in- 
dication sera inscrite à l'encre ou peinte, d'une ma- 
nière apparente et en langue arabe, au dos des cuirs. 

Toute autre indication a apposer devra être ins- 
crite au dos des cuirs, au-dessus de l'indication rela- 
tive aux mesures. » 

(*) Communication officielle de l'Administration 
égyptienne. 

(3) Nous ne publions que les dispositions de la 
présente loi qui rentrent dans le cadre des matières 
de notre domaine. 

ESPAGNE 

LOI 
concernant 

LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

(NM789, du 26 juillet 1929.) 
(Troisiètne partie)(') 

TITRE III 

DES MARQUES 
Chapitre I« 

Des marques en général 
AKT. 118. — Est considéré comme mar- 

que tout signe ou moyen matériel, de 
genre et de forme quelconques, servant 
à marquer et à distinguer des produits 
similaires les produits de l'industrie, du 
commerce et du travail. 

ART. 119. — Peuvent notamment cons- 
tituer une marque les dénominations, rai- 
sons sociales, pseudonymes et noms dû- 
ment caractérisés, vignettes, enveloppes, 
emblèmes, timbres, sceaux, ex-libris, avis 
et en-têtes de périodiques et de revues, 
reliefs, lisières, broderies, filigranes, écus- 
sons, gravures, monogrammes, enseignes, 
emblèmes, récipients, bordures, poinçons, 
marques à feu, étiquettes, etc., dans la 
forme distinctive adoptée par l'intéressé. 
La présente enumeration est énonciative 
et non limitative. 

ART. 120. — Est obligatoire l'enregis- 
trement des marques destinées à distin- 
guer des produits pharmaceutiques et 
des eaux minéro-médicinales. Il en est 
de même pour les systèmes de fermeture 
à appliquer aux taxis et pour les poin- 
çons de garantie concernant les bijoux 
et métaux précieux, sous réserve des dis- 
positions y relatives. 

Les plombs de la douane, apposés sur 
les marchandises en transit ou attestant 
la provenance de la fabrication, que les 
fabricants et les commerçants sont tenus 
de faire inscrire à la Direction générale 
des douanes, devront être déposés au 
Registro sans frais, accompagnés des 
dessins et des autres données complé- 
mentaires, en double exemplaire. Le 
Registro informera ladite Direction du 
dépôt opéré. 

Ces plombs ne seront déposés que pour 
l'effet susvisé. Ils ne seront pas soumis 
aux autres dispositions de la présente 
loi en matière de marques. 

ART. 121. — Pourront faire usage de 
marques et les faire enregistrer pour les 
effets de la présente loi : 
a) tous les fabricants et  commerçants, 

agriculteurs, éleveurs et, en général, 
(') Voir Prop, ind., 1942, p. 119, 139. 

tous les producteurs, personnes phy- 
siques ou morales, pour distinguer 
les produits qu'ils introduisent sur le 
marché pour leur utilisation, quelles 
que soient la forme de celle-ci et la 
nature du produit; 

b) toutes les collectivités constituées 
dans le but d'exploiter une marque 
collective, pourvu qu'elles accomplis- 
sent les formalités prévues dans cha- 
que cas; 

c) les sujets ou citoyens de chacun des 
États membres de l'Union internatio- 
nale, aux termes de l'article 2 de la 
Convention de Paris, revisée en der- 
nier lieu à La Haye en 1925. 

Le Ministère de l'Industrie et du Com- 
merce pourra ordonner l'institution de 
marques nationales pour certains pro- 
duits, après accord avec le Conseil des 
Ministres. 

AIIT. 122. — Ne pourront pas obtenir 
de marques les commerçants ou les in- 
dustriels contre lesquels une sentence 
définitive d'incapacité aurait été pro- 
noncée. 

ART. 123. — Quiconque aura obtenu 
un certificat de propriété de marque aux 
termes de la présente loi sera autorisé : 

1°  à  s'opposer  à   la  concession   d'une 
marque comprise  dans les interdic- 
tions contenues dans l'article 124; 

2°  à poursuivre par la voie pénale, de- 
vant les tribunaux, les personnes qui 
auraient porté atteinte à ses droits; 

3" à demander,  par une action civile, 
devant les tribunaux, la  réparation 
des dommages et préjudices que lui 
auraient causés les personnes visées 
par le chiffre précédent; 

4°  à  exiger la même réparation civile 
du commerçant qui aurait, supprimé 
la marque ou le signe du producteur 
sans le consentement exprès  de  ce 
dernier,   qui  ne   peut   toutefois   pas 
l'empêcher d'ajouter  séparément sa 
propre marque ou le signe distinctif 
de son commerce. 

ART. 124. — Ne pourront pas être ad- 
mis à l'enregistrement, à titre de mar- 
ques : 

1°  les signes qui, par leur ressemblance 
phonétique ou graphique avec d'au- 
tres déjà concédés, seraient de na- 
ture à entraîner sur le marché des 
confusions ou des erreurs. La ressem- 
blance phonétique sera considérée 
comme existante lorsque la vocale ou 
la syllabe tonique domine à tel point 
qu'elle absorbe la vocale ou la syllabe 
pré-tonique ou post-tonique, en sorte 
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que l'ouïe ne perçoit que la syllabe 
ou la vocale tonique caractéristique 
de la dénomination enregistrée; 

2°  l'écusson national espagnol, les ar- 
moiries ou écussons provinciaux ou 
municipaux et les emblèmes, décora- 
tions ou insignes espagnols, ainsi que 
les écussons, armoiries et devises des 
États étrangers, sauf le cas où leur 
usage aurait été autorisé. Les écus- 
sons et les décorations particuliers 
ne pourront être utilisés que si leur 
usage est autorisé. En tout cas, ils ne 
pourront constituer qu'un élément 
accessoire du signe distinctif princi- 
pal. L'autorisation pour l'emploi de 
Técusson national sera soumise aux 
dispositions du décret royal du 16 
juillet 1926; 

3°  les noms ou raisons sociales qui n'ap- 
partiennent pas aux déposants, sauf 
autorisation en due forme, ainsi que 
les initiales ou les monogrammes aux- 
quels le déposant n'a pas droit ou 
dont la signification ne se comprend 
pas; 

4U les portraits de personnes; 
5°  les dénominations génériques et celles 

généralement employées dans le com- 
merce pour distinguer les genres, 
classes, prix, qualités, poids et me- 
sures, ou d'autres particularités simi- 
laires de produits; 

6°  les dénominations géographiques et 
régionales, qui ne pourront faire l'ob- 
jet que d'une marque collective, aux 
termes de l'article 136; 

7°  le signe, l'emblème et la devise de la 
Croix-Rouge, et ceux que la Conven- 
tion de Genève adopterait; 

8°  les marques espagnoles contenant 
des légendes en une langue étrangère, 
qui ne portent pas, en caractères vi- 
sibles, le nom du fabricant ou du 
commerçant espagnol et le lieu de 
fabrication ou de production en Es- 
pagne. Si les légendes rédigées en 
une langue étrangère se rapportent 
aux marchandises ou aux produits 
couverts par la marque, elles devront 
être accompagnées d'une traduction 
espagnole; 

9°  les marques dont l'application néces- 
saire à un produit déterminé peut 
être déduite du dessin qui les cons- 
titue et dont l'enregistrement est de- 
mandé aussi pour d'autres produits. 
Ces marques ne pourront être enre- 
gistrées que pour le produit visé par 
le dessin; 

10°  les signes et poinçons réglementaires 
des bureaux d'essai des armes à feu 
adoptés par le Ministère de la Guerre, 

les poinçons officiels de garantie des 
métaux précieux et leurs noms, qu'ils 
soient ou non précédés ou suivis d'un 
autre nom ou d'une qualification; 

11°  les dénominations déjà enregistrées, 
où des mots ont été retranchés ou 
ajoutés; 

12°  les signes distinctifs contenant des 
dessins ou des inscriptions de nature 
à offenser la morale, contraires à un 
culte religieux quelconque ou qui 
peuvent causer un scandale, ou ten- 
dant à ridiculiser des idées, des per- 
sonnes ou des objets dignes de res- 
pect; 

13°  les signes distinctifs contenant des 
légendes qui peuvent constituer de 
fausses indications de provenance, 
de crédit ou de réputation indus- 
trielle; 

14°  les marques destinées à distinguer la 
documentation, la réclame et la cor- 
respondance commerciale, industrielle 
ou professionnelle. Sont exceptées les 
marques figuratives déposées par des 
institutions bancaires, financières, 
culturelles, récréatives ou profession- 
nelles. 

ART. 125. — En cas de similitude de 
marques, le Registro pourra exiger, à 
titre documentaire et dans le but de faci- 
liter l'examen, le dépôt d'exemplaires de 
la marque dans la forme et de la manière 
où elle est ou doit être employée. 

ART. 126. — Les dimensions et les cou- 
leurs ne peuvent, à elles seules, consti- 
tuer des marques. Toutefois, si elles sont 
jointes à une forme particulière, elles le 
peuvent. Sont excoptées, quant à la 
couleur, les marques pour taureaux de 
course et les marques de lisières d'étof- 
fes, car la couleur ou la combinaison de 
couleurs constituent leur caractéristique 
particulière. Les premières doivent être 
enregistrées avec la marque à feu de 
l'élevage et les secondes peuvent con- 
sister en une seule couleur ou en la 
combinaison de plusieurs couleurs, la 
combinaison caractéristique constituant 
l'élément distinctif. Elles pourront être 
constituées de lignes droites ou hachées, 
de courbes ou de lignes combinées. 

L'enregistrement antérieur de marques 
de lisières d'étoffe constituées d'une seule 
couleur ou de la combinaison de diverses 
couleurs ne pourra pas faire obstacle à 
l'enregistrement postérieur de marques 
du même genre où figureraient certaines 
de ces couleurs, pourvu que la combi- 
naison soit distincte, sans le moindre 
danger de confusion. 

ART. 127. — La combinaison des cou- 
leurs qui constituent le drapeau espagnol 
(rouge, jaune et violet) ne pourra pas 
être attribuée exclusivement à un pro- 
ducteur espagnol déterminé. Elle le pour- 
ra, toutefois, si elle est liée à une forme 
géométrique ou si elle est adoptée en 
une disposition typographique caracté- 
ristique et seulement à titre d'élément 
accessoire ('). 

AKT. 128. — Les marques verbales 
adoptées pour distinguer des produits 
chimiques, pharmaceutiques, médicinaux 
ou vétérinaires devront contenir la firme 
ou, tout au moins, le nom de l'auteur ou 
du déposant, dûment autorisé par le pre- 
mier. 

Les marques destinées à distinguer 
des eaux minéro-médicinales devront 
être accompagnées, si elles sont figura- 
tives, d'un élément verbal constituant 
leur dénomination. La description ac- 
compagnant la demande tendant à obte- 
nir l'enregistrement de ces marques sera 
accompagnée, en sus du dessin, d'un 
exemplaire de la marque exécutée dans 
les couleurs avec lesquelles celle-ci est 
utilisée. Les droits acquis par l'enregis- 
trement des marques destinées à distin- 
guer des eaux minéro-médicinales seront 
respectés. Toutefois, celles-ci devront, 
lors du renouvellement, être rendues 
conformes aux prescriptions de la pré- 
sente loi. 

ART. 129. — L'enregistrement des mar- 
ques est accordé pour 20 ans, comptés à 
partir de la concession. Au cours du der- 
nier trimestre de leur durée légale, les 
marques pourront être renouvelées par 
le concessionnaire ou par ses ayants 
droit, qui devront prouver cette qualité 
par un acte public. 

Le renouvellement sera accordé sans 
examen, ni procédure, sur le dépôt d'une 
demande accompagnée du cliché et de 
50 exemplaires de la marque. Il sera 
délivré un nouveau certificat d'enregis- 
trement et le renouvellement fera l'objet 
d'une publication dans le Boletin. 

Les demandes de renouvellement et 
les pièces y relatives seront incorporées 
au dossier du dépôt originaire. 

Le renouvellement une fois accordé, 
l'intéressé acquittera, dans le délai d'un 
mois, la taxe prescrite et déposera le 
timbre pour le certificat. 

Les marques qui auraient subi des 
modifications a,u cours de leur durée 
légale quant à la personne de leur pro- 

(') Uno ordonnance postérieure, datée du 12 juin 
1931. interdit l'emploi des couleurs jaune et rouge sous 
la forme qui constituait le drapeau de l'ancien ré- 
gime (v. Prop, ind., 1932, p. 220). 
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priétaire pourront être renouvelées avec 
ces modifications. 

ART. 130. — Les demandes tendant à 
obtenir l'enregistrement d'une marque ne 
pourront porter que sur Tune des classes 
de produits comprises dans la classifi- 
cation officielle. 

Lorsque le propriétaire d'une marque 
désire l'appliquer à des produits com- 
pris dans d'autres classes, il devra le 
demander par un nouveau dépôt, qui 
sera traité conformément à la procédure 
établie par la présente loi. 

S'il s'agit d'une augmentation des pro- 
duits compris dans la même classe que 
ceux pour lesquels la marque est enregis- 
trée, il devra être déposé une demande 
accompagnée d'une nouvelle description, 
de 50 exemplaires de la marque et du 
cliché, pour la publication. 

En marge de la demande, le Registro 
annotera le jour et l'heure du dépôt. 

Une fois que la demande aura suivi 
la procédure établie, comme s'il s'agissait 
d'une nouvelle affaire, et qu'elle aura 
fait l'objet d'une décision favorable, le 
requérant versera 120 pesetas à titre de 
droit d'extension de la liste des produits. 
Il déposera un timbre à 2.50 pesetas, qui 
sera apposé sur le certificat originaire, 
où l'on inscrira l'extension accordée. 

ART. 131. — Seront enregistrées sous 
le nom de Marcas derivadas (marques 
dépendantes) les marques, déposées par 
le propriétaire de marques antérieure- 
ment enregistrées, dans lesquelles figure 
le même signe distinctif principal, avec 
des modifications limitées aux détails et 
aux éléments accessoires du dessin. 

ART. 132. — Si deux ou plusieurs per- 
sonnes demandent l'enregistrement de la 
même marque, le droit de priorité appar- 
tiendra à celle qui, la première, a opéré 
le dépôt d'après l'heure et le jour de 
l'acceptation de ce dernier. 

Les dispositions de l'alinéa précédent 
n'affectent pas les prescriptions conte- 
nues à la lettre c) de l'article 4 de la 
Convention d'Union, qui établit un délai 
de 6 mois pour la revendication de la 
priorité en matière de marques. 

ART. 133. — Les étrangers ressortis- 
sant à des États non unionistes seront 
traités à teneur des dispositions des 
traités internationaux conclus avec leur 
pays. A défaut, le principe de la réci- 
procité sera, observé. 

ART. 134. — Par le nom de marques 
internationales sont désignées les mar- 
ques qui, en vertu de l'Arrangement de 
Madrid revisé en dernier lieu à La Haye 

en 1925, sont considérées comme étant 
enregistrées et protégées en Espagne par 
le fait de leur enregistrement au Bureau 
international, à Berne, sous réserve de 
la faculté de refus prévue par l'article 5 
dudit Arrangement et des autres dispo- 
sitions qui y sont contenues. 

ART. 135. — De la même manière, les 
marques enregistrées en Espagne peu- 
vent être protégées dans tous les pays 
signataires de l'Arrangement précité, par 
l'entremise du Bureau international, à 
Berne. 

A cet effet, il faut adresser au Registro 
une demande accompagnée des pièces 
suivantes : le formulaire officiel, en deux 
exemplaires, fournis par le Registro; un 
cliché typographique ayant 10 cm. au 
minimum de dimensions; 30 pesetas en 
espèces, au profit de l'État, et un chèque 
de 150 francs suisses, sur une banque de 
Berne, à l'ordre du Bureau international 
de la propriété industrielle, pour la pre- 
mière marque, et de 100 francs pour cha- 
que marque en sus de la première, dépo- 
sée en même temps. Le déposant a la 
faculté d'acquitter seulement 100 francs 
pour la première marque et 75 francs 
pour chaque marque en sus de la pre- 
mière, déposée en même temps. Toute- 
fois, dans ce cas, il devra verser un émo- 
lument supplémentaire de 75 francs pour 
la première marque, et de 50 francs pour 
chaque marque en sus de la première^, 
avant l'échéance du délai de dix ans à 
compter de l'enregistrement internatio- 
nal. Si la couleur est revendiquée, il y 
aura lieu de déposer 50 exemplaires de 
la marque exécutée dans la ou les cou- 
leurs revendiquées. 

La durée de l'enregistrement interna- 
tional est de 20 ans. L'enregistrement 
assure à la marque, dans les pays con- 
tractants, la même protection légale que 
celle accordée aux nationaux. 

Néanmoins, la protection internatio- 
nale expire lorsque la durée légale de la 
marque expire en Espagne ou lorsque 
la déchéance y est prononcée. 

Chapitre II 
Des marques collectives 

ART. 136. — Seront considérées comme 
marques  collectives : 
1°  les marques adoptées avec exclusi- 

vité par les associations, collectivités 
ou corporations, pour distinguer les 
produits du travail de tous leurs 
membres; 

2°  les marques adoptées par des entités 
industrielles ou commerciales de ré- 
putation assise ou par une adminis- 
tration   municipale   ou   provinciale, 

pour distinguer un produit naturel 
ou particulier de la région. Si la mar- 
que consiste en la dénomination géo- 
graphique du lieu, son usage sera 
étendu à tous les producteurs et com- 
merçants qui y sont domiciliés, avec 
l'exclusivité et la garantie dont jouit 
l'entité concessionnaire; 

3°  les marques adoptées par les entités 
officiellement constituées pour sauve- 
garder les intérêts industriels collec- 
tifs d'une branche déterminée de l'in- 
dustrie ou la dénomination régionale 
d'un produit typique. Lesdites entités 
officielles seront vérifiées par le Re- 
gistro et soumises à un règlement à 
approuver par celui-ci, sans préju- 
dice des dispositions générales rela- 
tives aux marques collectives qui leur 
seraient également applicables. 

ART. 137. —• L'enregistrement des mar- 
ques collectives devra être demandé par 
la ou les personnes qui sont qualifiées 
pour représenter légalement la collecti- 
vité, aux termes des statuts de celle-ci, 
dont un exemplaire sera annexé à la re- 
quête, avec la copie certifiée de l'acte 
social en vertu duquel l'adoption ou l'en- 
registrement de la marque a été accordé. 

ART. 138. — Pour les effets de l'ex- 
ploitation des marques collectives, les 
statuts des entités requérantes devront 
indiquer le domicile et l'activité de la 
société, les organes qui la représentent 
et qui seront qualifiés pour utiliser la 
marque, ainsi que les conditions dans 
lesquelles cet emploi doit être fait et les 
motifs pour lesquels il pourra être inter- 
dit à un membre de la collectivité d'uti- 
liser la marque. 

En ce qui concerne les entités com- 
prises sous le nü 3, devront être établis 
les droits et les devoirs des intéressés, 
en cas d'usurpation de la marque. 

Les modifications qui seraient intro- 
duites en cette matière dans les statuts 
sociaux devront être communiquées au 
Registro, pour son approbation, s'il y a 
lieu. Il en sera de même pour les modi- 
fications relatives au mouvement des 
membres, dont l'approbation préalable 
du Registro serait requise. 

ART. 139. — Quiconque sera convaincu 
d'un acte délictueux découlant de l'em- 
ploi illicite d'une marque collective devra 
verser aux membres de la collectivité 
une réparation, à titre d'indemnité. 

ART. 140. — Les marques collectives 
seront soumises aux dispositions établies 
pour les marques en général, sans pré- 
judice des dispositions qui les règlent 
spécialement. 
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La durée et les taxes seront, pour les 
marques collectives, les mêmes que pour 
les marques individuelles. 

ART. 141. •— Les marques collectives 
ne pourront être transférées à des tiers. 
Leur emploi ne pourra pas être permis 
à des personnes qui ne seraient pas offi- 
ciellement reconnues par l'entité. 

ART. 142. —• Les Ayuntamentos, depu- 
tations et entités officielles non consti- 
tuées à cette fin ne pourront pas faire 
enregistrer de marques collectives. Les 
droits acquis demeurent cependant ré- 
servés. 

ART. 143. — Les marques collectives 
tomberont en déchéance dans tous les 
cas prévus pour les marques individuel- 
les et, en outre, par suite de la dissolu- 
tion de l'entité qui en est la propriétaire. 

La déchéance de ces marques devra 
être requise par des preuves documen- 
taires inattaquables. Elle ne pourra pas 
être prononcée sans entendre la collec- 
tivité intéressée. 

Chapitre m 
De la procédure en matière de marques 

ART. 144. — Pour obtenir l'enregis- 
trement d'une marque, il y a lieu de 
déposer : 
1°  une demande, rédigée sur le formu- 

laire fourni par le Registro et munie 
d'un timbre à 1.50 pesetas, indiquant 
les nom, prénoms ou raison sociale 
et domicile du requérant ou de son 
mandataire, énumérant avec préci- 
sion les produits que la marque est 
destinée à distinguer et la classe dans 
laquelle ils sont rangés et précisant 
si la marque a déjà fait l'objet d'un 
enregistrement à l'étranger ou non; 

2°  une description de la marque, en 
double exemplaire, débutant par le 
nom du requérant et par l'indication 
des produits à distinguer. La des- 
cription sera rédigée en espagnol. 
Elle sera dactylographiée ou impri- 
mée sur des feuilles ayant 31 cm. sur 
21, écrites sur un seul côté, ayant, 
à gauche, une marge de 4 cm., où il 
sera apposé un timbre à 5 centimes. 
Elle ne contiendra ni corrections, ni 
abréviations, ni ratures, ni restric- 
tions, ni réserves. 

A chacun des exemplaires de la 
description il sera cousu une feuille 
des mêmes dimensions, portant la re- 
production de la marque, qui pourra 
être dessinée, imprimée, gravée ou 
estampillée sur la feuille elle-même, 
ou simplement collée ou fixée à 
celle-ci; 

3°  une autre description, rédigée comme 
la précédente, sur des feuilles écrites 
d'un seul côté, pour la publication de 
la concession dans le Bolettn; 

4°  un cliché typographique, de la sorte 
dénommée « de linea », dont les di- 
mensions n'excéderont pas 10 centi- 
mètres au maximum. Sur les clichés 
des marques de lisières d'étoffes, le 
tissu sera représenté par une surface 
quadrillée, et les fils qui constituent 
la lisière seront tracés par des lignes 
fortes à la fin desquelles la couleur 
réelle sera indiquée; 

5°  cinquante exemplaires obtenus à 
l'aide du cliché; 

6°  un certificat d'origine de l'enregistre- 
ment de la marque, au cas où le re- 
quérant est un étranger ressortissant 
à l'un des pays unionistes ou à un 
pays jouissant, en vertu d'un traité, 
du droit de réciprocité; 

7°  les pièces justificatives des récom- 
penses industrielles figurant sur les 
marques, à moins qu'elles n'aient déjà 
été fournies à une autre Administra- 
tion. Ces pièces (certificats originaux 
ou attestations notariées) seront ac- 
compagnées d'une copie sur papier 
simple, qui sera annexée au dossier, 
après avoir été comparée avec l'ori- 
ginal ou l'attestation susdits; 

Si 45 jours s'écoulent sans qu'un re- 
s'* les preuves attestant la qualité de 

pharmacien, médecin ou vétérinaire, 
si le déposant demande l'enregistre- 
ment d'une marque destinée à distin- 
guer des produits médicinaux; 

9°  un pouvoir signé par l'intéressé, lors- 
que le dépôt est opéré par l'entremise 
d'un agente oficial de la propiedad 
industrial, et muni du consentement 
de ce dernier. Si le mandataire n'est 
pas un agente oficial, un pouvoir no- 
tarié; 

10"un bordereau des pièces du dossier.! 

ART. 145. — Toute rectification qui 
implique la modification du dessin de la 
marque sera publiée dans le Boletin. 
Dans ce cas, la priorité sera comptée à 
partir de la date à laquelle la modifi- 
cation a été demandée et non pas de la 
date du dépôt de la marque. 

Pour la publication de la rectification, 
il sera acquitté une somme correspondant 
à l'espace occupé dans le Boletin, à rai- 
son de 2 pesetas par 100 mots ou frac- 
tions de 100 mots. 

ART. 146. — Lorsque le dessin d'une 
marque comprend des espaces blancs, le 
déposant déclarera quels mots généri- 
ques ou quelles appellations déjà enre- 

gistrées par lui il entend insérer dans 
lesdits espaces blancs. 

ART. 147. — Une fois que la demande 
aura été reçue par le Negociado de mar- 
cas, qu'un numéro lui aura été attribué 
et qu'elle aura été inscrite au registre, 
les descriptions seront comparées entre 
elles et avec le cliché. S'il est constaté 
que la documentation est défectueuse, 
ce fait sera inscrit au dossier, qui sera 
remis à l'examinateur compétent. Un 
délai d'un mois à compter de la publi- 
cation de l'avis à insérer à cet effet dans 
le Boletin sera accordé pour réparer les- 
dits défauts. 

Si les défauts signalés ne sont pas 
réparés dans ledit délai, l'affaire sera 
classée et aucune pièce ne pourra être 
retirée du dossier. 

ART. 148. — Si la documentation est 
conforme aux dispositions de l'article 144, 
ou lorsque les défauts auront été répa- 
rés, la demande sera publiée dans le 
Boletin afin que, dans le délai de deux 
mois, quiconque se considérerait comme 
lésé puisse former opposition contre l'en- 
registrement, en fournissant les pièces 
nécessaires à l'appui de ses allégations. 

Les oppositions doivent être formées 
devant le Registro et accompagnées 
d'une copie, qui sera transmise au dé- 
posant. 

ART. 149. — Si l'opposition est basée 
sur le fait que la dénomination dont l'en- 
registrement est requis est comprise sous 
le n°  5 de l'article 124, il faut prouver 
cette circonstance. Pourront être dépo- 
sés, à titre d'éléments pour le jugement, 
les rapports des Chambres de commerce, 
d'industrie et d'agriculture et des grou- 
pes ou syndicats de la branche à la- 
quelle la marque se rattache. Le Registro 
appréciera librement la valeur de ces 
preuves. 

Si l'opposition est basée sur le fait que 
le déposant n'est ni un producteur, ni 
un commerçant, ni un fabricant, ou si le 
Registro le considère opportun, il pourra 
être exigé, avant l'enregistrement, qu'il 
prouve sa qualité, soit par un certificat 
du Registro mercantil, soit par la pré- 
sentation du récépissé de sa contribu- 
tion. 

ART. 150. — L'examinateur des mar- 
ques compétent en l'espèce procédera à 
l'examen du dossier et rapportera sur 
la question de savoir si la marque dont 
l'enregistrement est requis est comprise 
ou non dans les cas d'interdiction énu- 
mérés par l'article 124. Au cas affirmatif, 
il proposera la suspension de la procé- 
dure, qui sera autorisée par le Jefe de 
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la Seccion de marcas. S'il y a opposition, 
celle-ci sera communiquée, avec les dé- 
fauts indiqués par l'examinateur. 

La notification sera effectuée dans la 
forme prescrite par l'article 25 afin que, 
dans le délai d'un mois, le requérant 
expose les raisons qu'il croit pouvoir 
invoquer à l'appui de son droit, modifie 
sa marque, ou présente l'autorisation du 
concessionnaire primitif, dans le but 
d'obtenir l'enregistrement désiré. S'il 
s'agit d'identité, la marque ne pourra 
pas être modifiée et l'autorisation pré- 
citée ne sera d'aucune utilité. 

La seule modification admise sera celle 
consistant en la suppression, dans le des- 
sin, de l'élément constituant le défaut 
signalé par l'examinateur. 

Dans ce cas, il y aura lieu de déposer 
à nouveau le cliché, la description et 
les pièces à l'appui, et aucune taxe ne 
devra être acquittée à titre de droits de 
rectification. 

ART. 151. — L'examen ou le rapport 
susvisés doivent être effectués dans le 
délai des deux mois réservés à la publi- 
cation. 

Ce délai une fois échu, les oppositions 
éventuelles seront annexées au dossier 
et il sera pourvu aux notifications, auto- 
risées par le Jefe de la Seccion de mar- 
cas, destinées à exécuter les prescrip- 
tions de l'article précédent. 

ART. 152. — Lorsqu'il s'agit de mar- 
ques consistant en des devises pour tau- 
reaux, marques à feu ou marques d'éle- 
vage de taureaux de course, s'il est posé, 
devant le Registro, la question de la 
similarité ou du droit à l'emploi de cer- 
taines couleurs ou marques à feu, YAso- 
ciacion general de ganaderos, ou celle 
d'éleveurs de taureaux, selon le cas, 
pourront être invitées à rapporter sur 
ce point. 

ART. 153. — La notification ayant fait 
l'objet d'une réponse dans le délai non 
prorogeable d'un mois, le Jefe de la 
Seccion de marcas rapportera dans le 
même délai, après avoir étudié les rai- 
sons alléguées, sur la question de savoir 
s'il y a lieu de rejeter la demande ou 
d'accorder l'enregistrement requis. 

Si l'intéressé ne répond pas dans le 
délai prescrit, la procédure continuera 
et le Jefe proposera le refus ou l'enre- 
gistrement. Si la décision est favorable, 
il sera rédigé un certificat portant la 
même date que la concession et dont 
l'expédition sera autorisée en même 
temps que le classement du dossier. 

ART. 154. — Après qu'il aura été ainsi 
fait droit à la demande et que la déci- 

sion aura été publiée dans le Boletin, 
les intéressés ou leurs mandataires ac- 
quitteront en espèces, dans le délai d'un 
mois, le montant de la première période 
quinquennale et déposeront le timbre 
pour le certificat d'enregistrement, qui 
sera apposé sur celui-ci et annulé par 
un timbre spécial. \^e certificat sera re- 
mis à l'intéressé ou à son mandataire. 
Il sera pris note de ce fait dans le dos- 
sier où la personne ayant reçu le docu- 
ment apposera sa signature. 

ART. 155. — Le Ministre, ou le Direc- 
teur général délégué par lui, liquidera 
l'affaire dans le délai prévu par l'ar- 
ticle précédent et signera le  certificat. 

Si 45 jours s'écoulent sans qu'un re- 
cours en revision ait été formé, la déci- 
sion sera définitive et la voie gouverne- 
mentale sera ainsi épuisée. Chacun pourra 
toutefois recourir en contentieux devant 
la troisième chambre du Tribunal su- 
prême. 

AKT. 156. — L'enregistrement des mar- 
ques sera inscrit dans des fichiers dont 
les fiches porteront, avec la reproduc- 
tion de la marque, les indications et les 
références nécessaires. 

ART. 157. — L'enregistrement des mar- 
ques sera soumis au payement des taxes 
prévues par le Titre XII ci-après, qui 
seront acquittées en quatre fois, corres- 
pondant aux quatre périodes quinquen- 
nales. Le premier payement, doit être 
effectué au moment du dépôt du timbre 
et les trois autres avant la fin de chaque 
période quinquennale, au cours du mois 
anniversaire de la date de l'enregistre- 
ment. 

Chapitre IV 
De la déchéance et de la nullité des 

marques 
ART. 158. — Les marques tomberont 

en déchéance : 
1°  par suite de l'extinction de leur durée 

légale, savoir lorsque vingt ans se 
sont écoulés depuis l'enregistrement 
et que le renouvellement ou la res- 
tauration n'ont pas eu lieu; 

2°  pour non payement d'une taxe quin- 
quennale; 

3°  par extinction de la personnalité à 
laquelle la marque appartient, sans 
qu'elle ait été légalement remplacée; 

4°  par la volonté de l'intéressé; 
5°  pour défaut d'usage pendant 5 an- 

nées consécutives, sauf cas de force 
majeure dûment prouvé. 

ART. 159. — La déchéance des mar- 
ques sera déclarée d'office par le Regis- 
tro dans les quatre premiers cas et par 
les tribunaux dans le cinquième. 

ART. 160. —• Trois ans après la publi- 
cation de la déchéance, il sera présumé, 
quel qu'ait été le motif de celle-ci, que 
le propriétaire a renoncé à la possession 
de la marque, qui tombera dans le do- 
maine public. Aucune preuve contre 
cette présomption ne sera admise. 

Durant ce délai de 3 ans, le proprié- 
taire de la marque conservera les droits 
que le Code civil lui confère. Il ne pourra 
toutefois exercer devant le Registro les 
droits nés en vertu de la présente loi. 

ART. 161. — Les marques tombées en 
déchéance pourront être restaurées si 
leurs propriétaires (ou les ayants droit 
de ceux-ci) le demandent au cours des 
trois années visées par l'article précé- 
dent. Toutefois, il y aura lieu d'acquit- 
ter, en sus des droits prescrits pour le 
renouvellement, la taxe correspondant à 
la période échue depuis la déchéance. 

Le propriétaire d'une marque déchue, 
ou son ayant droit, pourra également en 
demander la restauration avant que la 
déchéance ait été publiée par l'Adminis- 
tration. Il y aura lieu, dans ce cas, d'ac- 
quitter les droits prévus pour le renou- 
vellement des marques et l'affaire sera 
traitée comme une demande de renou- 
vellement. 

ART. 162. — Lorsque les marques tom- 
bées en déchéance contiennent des élé- 
ments qui figurent aussi dans d'autres 
marques, toujours valables, appartenant 
au même propriétaire, ces éléments ne 
pourront pas être considérés comme tom- 
bés dans le domaine public. 

AKT. 163. — Les marques seront an- 
nulées : 
1°  par suite de renonciation de la part 

de l'intéressé, faite avant l'expédition 
du certificat; 

2°  lorsque   les   droits   d'enregistrement 
n'auront  pas  été acquittés  dans  le 
délai prescrit; 

3°  par suite d'un arrêt définitif des tri- 
bunaux. 

Dans les deux premiers cas, c'est le 
Registro qui déclarera l'annulation. 

(A suivre.) 

HONGRIE 

AR«ÉTÉ 
ACCORDANT LA PROTECTION TEMPORAIRE AUX 

PRODUITS  EXHIBÉS  À  UNE EXPOSITION 

(N°59  808, île 1942.H1) 

Article unique. — Les inventions, mo- 
dèles et marques exhibés à la Foire d'au- 

to Voir  Szabadalmi  Közlöny,   n°  7,   du   1" octobre 
1942, supplément, p. 227. 



. 

168 LÉGISLATION INTÉRIEURE Octobre 1942 

tomne de l'ameublement et du ménage. 
qui sera tenue à Budapest du l''r au 12 
octobre 1942, jouiront de la protection 
temporaire accordée par la loi n°  XI, de 
1911 ('). 

L'exhibition, à cette foire, des inven- 
tions brevetables n'est permise, aux ter- 
mes du g 117 de la loi n°  II. de 1939 (*), 
que si l'autorisation de les divulguer a 
été obtenue par le Ministre de l'industrie, 
d'entente avec le Ministre de la défense 
nationale, conformément aux dispositions 
du décret n" 2640, de 1939 (-). 

ITALIE 

DÉCRET ROYAL 
CONTENANT   LES   DISPOSITIONS   LÉGISLATIVES 

RELATIVES     AUX    BREVETS     POUR     MARQUES 

D'ENTREPRISE 

(N°929,  du 21 juin 1942.)(3) 

Vu le décret royal n" 317. du 24 février 
1939 (4) converti en" loi n" 739, du 2 juin 1939. 
contenant des dispositions pour l'exécution du 
décret royal n« 1ti02. du 13 septembre 1934. 
concernant la protection de la propriété in 
dltstrieile   (»); 

Vu les articles 1<T. ;} et ;"> dudit décret-loi, 
aux termes desquels le décret royal n" 1602 
susmentionné doit être exécuté séparément, 
par matières et graduellement, par des dé- 
crets royaux contenant en des textes appro- 
priés les mesures législatives à appliquer dans 
chaque  matière: 

Vu le décret royal n» 1127. du 29 juin 1939. 
contenant les dispositions législatives qui con- 
cernent les brevets pour inventions indus- 
trielles (°):  

Considérant qu'il est nécessaire de promul- 
guer le décret royal contenant le texte des 
dispositions législatives qui concernent les 
marques d'entreprise. 

Le Conseil des Ministres entendu... 

TITRE PREMIER. 

DU  DROIT  DE BREVET  ET DE L'EMPLOI 
DE LA MARQUE 

Chapitre J>-r 

Du droit de brevet 
ARTICLE PREMIER (art. 87, al. 1 et 2, du 

décret-loi royal n° l(i(>2. du 13 septem- 
bre 1934. concernant la protection de la 
propriété industrielle) (7). — Les droits 
de brevet pour marque d'entreprise con- 

(ij Voir l'rop. ind., 1912. p. 32. 
0 Ibid., 1939, p. 88. 
(:) Communication officielle de l'Administration 

italienne. 
(<) Voir Trop, ind., 1939, p. 54. 
(') Ibid., 1931. p. 167. 
(<•) Ibid.. 1939, p. 121; 1940, p. 84. 
(') Ibid., 1931, p. 1(37 et suiv. Nous nous bornerons, 

lorsqu'il s'agira ci-après du même décret-loi royal, à 
indiquer entre parenthèses le numéro de l'article. 
Nous n'indiquerons la source que lorsqu'il s'agira 
d'un autre acte législatif ou réglementaire. 

sistent en la faculté d'utiliser la mar- 
que, à titre exclusif, pour distinguer les 
produits ou marchandises fabriqués ou 
mis dans le commerce, sur le territoire 
de l'État, ou qui y sont introduits dans 
un but de commerce. 

Cette faculté exclusive comprend aussi 
l'emploi de la marque dans un but de 
publicité. 

ART. 2 (art. 85, al. 1 et 2: 86). — Les 
collectivités (Enti) et les associations 
légalement constituées, qui poursuivent 
le but de garantir l'origine, la nature ou 
la qualité de certains produits ou mar- 
chandises, peuvent obtenir un brevet 
pour toute marque utilisée à cet effet à 
titre de marque collective. Elles ont le 
droit d'autoriser l'emploi de ces marcpies 
par les producteurs ou les commerçants 
membres de la collectivité ou de l'asso- 
ciation. 

Les dispositions des statuts concer- 
nant l'emploi des marques collectives et 
les sanctions y relatives doivent être 
annexées à la demande tendant à obte- 
nir le brevet. Les modifications appor- 
tées aux statuts doivent être ratifiées, 
par les soins des représentants légaux 
de la collectivité ou de l'association ti- 
tulaire de la marque collective, au Bu- 
reau central des brevets pour inventions, 
modèles et marques visé par l'article 52 
ci-après, qui les annexera aux pièces du 
dossier. 

Les dispositions des alinéas précédents 
sont applicables aussi aux marques col- 
lectives étrangères enregistrées au pays 
d'origine, pourvu que celui-ci accorde à 
l'Italie la réciprocité de traitement. 

Les marques collectives sont soumises 
à toutes les autres dispositions du pré- 
sent décret, pour autant qu'elles ne sont 
pas en contradiction avec leur nature. 

ART. 3. — Le renouvellement du bre- 
vet délivré lors du premier dépôt, ou de 
tout brevet antérieur, appartenant au 
même titulaire ou à son ayant cause, a 
lieu, aux termes de l'article 5 ci-après, 
par la délivrance d'un brevet de renou- 
vellement. 

Aux. 4 (art. 95, al. 1, 2 et 4). — Les 
droits exclusifs visés par le présent dé- 
cret sont conférés par la délivrance du 
brevet, sous réserve des dispositions de 
l'article 9 ci-après. 

Les effets du brevet délivré lors du 
premier dépôt commencent à courir de 
la date du dépôt de la demande. Les 
effets du brevet de renouvellement com- 
mencent à courir de l'échéance du bre- 
vet antérieur. Dans tous les cas, les ef- 

fets du brevet sont limités au genre de 
produits ou de marchandises y indiqués. 

Le brevet dure vingt ans à compter 
des dates précitées, à moins que le titu- 
laire n'y renonce. 

La renonciation produit ses effets dès 
son inscription au registre des brevets 
pour marques d'entreprise. Avis doit en 
être publié dans le Bulletin des brevets 
pour inventions, modèles et marques (v. 
art. 34 et 80 ci-après). 

ART. 5 (art. 95, al. 2, 3 et dernier). — 
Le brevet peut être renouvelé, pour la 
môme marque, telle quelle ou modifiée 
quant à ses éléments non distinctifs, et 
pour le même genre de produits de mar- 
chandises, ou pour des genres similaires, 
compris dans la même classe de la clas- 
sification ci-après (annexe C). 

Le renouvellement a lieu pour des pé- 
riodes de vingt ans, sur demande à dé- 
poser dans les derniers douze mois de 
validité de la période de protection en 
cours. Après l'échéance de ce délai, le 
brevet peut encore être renouvelé dans 
les six mois qui suivent le mois de l'é- 
chéance, sous réserve d'acquitter une 
taxe supplémentaire. 

Rien n'est innové en ce qui concerne 
le point de départ et la durée des effets 
de l'enregistrement des marques par le 
Bureau international de Berne. 

ART. 6 (art. 10 et 83). — Le Ministre 
des Corporations peut accorder par dé- 
cret, dans les limites et sous les condi- 
tions fixées par l'article suivant, une 
protection temporaire aux marques nou- 
velles apposées sur des produits ou mar- 
chandises exhibés à des expositions na- 
tionales ou internationales, officielles ou 
officiellement reconnues, tenues sur le ter- 
ritoire de l'Etat, ou dans un pays étran- 
ger accordant la réciprocité de traitement. 

ART. 7 (art. 11 et 83). — La protection 
temporaire fait remonter la priorité du 
brevet, en faveur du titulaire ou de son 
ayant cause, à la date de la remise du 
produit ou de la marchandise pour son 
exhibition. Elle prend effet à condition 
que la demande tendant à obtenir le bre- 
vet soit déposée dans les six mois qui 
suivent la date de la remise du produit 
ou de la marchandise et, en tous cas, au 
plus tard dans les six mois à compter 
de l'ouverture de l'exposition. 

Lorsqu'il s'agit d'une exposition tenue 
dans un pays étranger, si la loi de ce 
pays impartit un délai plus court, la de- 
mande tendant à obtenir le brevet doit 
être déposée dans ce délai. 

Si plusieurs produits ou marchandises 
couverts par des marques ont été remis 
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le même jour pour l'exhibition, la prio- 
rité appartient à la marque pour laquelle 
la demande tendant à obtenir le brevet 
a été déposée la première. 

Les dates précitées doivent ôtre indi- 
quées par l'intéressé. Elles seront ins- 
crites au registre visé par l'article 34 et 
dans le brevet, après vérification par le 
Bureau central des brevets. 

ART. 8 (art. 92). — Les dispositions 
en vigueur en matière d'enregistrement 
de marques par le Bureau international 
de Berne, aux termes des conventions 
internationales,  demeurent  réservées. 

Le refus de reconnaissance de ces mar- 
ques dans le Royaume peut être pro- 
noncé dans l'année qui suit la date de la 
publication de la marque dans la feuille 
du Bureau international de Berne, inti- 
tulée Les Marques internationales. 

Chapitre II 
De l'emploi de la marque 

AKT. 9 (art. 87, al. 3). — Si une mar- 
que non brevetée a fait l'objet, par des 
tiers, d'un emploi antérieur n'entraînant 
pas sa notoriété, ou lui conférant une 
notoriété purement locale, ces tiers au- 
ront le droit de continuer de l'utiliser, 
dans les limites de sa diffusion locale et 
même dans un but de publicité, nonobs- 
tant la concession du brevet pour cette 
marque. 

ART. 10. — Il est interdit à quiconque 
d'utiliser une marque brevetée, et effec- 
tivement utilisée, après la déclaration 
de nullité du brevet. 

ART. 11 (art. 87, al. dernier). — Il n'est 
pas permis d'utiliser la marque d'une 
manière contraire à la loi, et — notam- 
ment — d'une manière propre à créer, 
sur le marché, une confusion avec d'au- 
tres marques connues comme distinguant 
les produits ou marchandises d'autrui: à 
tromper, d'une manière quelconque, le 
public dans le choix des produits ou mar- 
chandises, ou à porter atteinte à des 
droits exclusifs, tels que les droits dé- 
coulant d'un brevet pour une invention 
ou pour un modèle industriels, ou les 
droits d'auteur, appartenant à autrui. 

ART. 12 (art. 88). — Tout commerçant 
peut apposer sa marque sur les marchan- 
dises qu'il met en vente. Il ne peut tou- 
tefois pas supprimer la marque du pro- 
ducteur ou du commerçant qui lui aurait 
livré les produits ou les marchandises. 

AKT. 13 (art, 80, al. 1 et 2). — La pro- 
tection du droit à la raison sociale (ditta), 
au sigle ou à l'enseigne est indépendante 
de l'inclusion de ceux-ci dans la marque 
et du fait que cette dernière est brevetée. 

Les personnes ayant droit à la raison 
sociale, au sigle ou à l'enseigne jouis- 
sent aussi du droit exclusif de les utiliser 
à titre de marque pour leur industrie ou 
pour leur commerce. Chacun peut utili- 
ser à titre de marque son propre nom, 
ou le sigle correspondant. Toutefois, si 
ceux-ci consistent en les mêmes nom, 
raison sociale, sigle ou enseigne utilisés 
par autrui dans une marque antérieure, 
pour des produits ou marchandises du 
même genre, ils doivent être accompa- 
gnés d'éléments propres à les distinguer. 

AKT. 14 (art. 5 de la loi du 30 août 
1868, n°  4577 \x) et art. 144, al. 1). — Il 
est interdit d'usurper le nom d'une per- 
sonne ou le sigle correspondant, ainsi 
que la raison sociale ou l'appellation 
d'une société. 11 est également interdit 
de s'approprier la raison sociale, le sigle 
ou l'enseigne d'une entreprise, ainsi que 
l'emblème caractéristique, l'appellation 
ou le titre d'une collectivité (Ente) ou 
d'une association et de les apposer sur 
des établissements, sur les objets d'un 
commerce ou d'une industrie, sur des 
dessins, gravures ou autres œuvres d'art, 
même si la raison sociale, le sigle, l'en- 
seigne, l'emblème, l'appellation ou le ti- 
tre ne font pas partie d'une marque et 
ne sont pas brevetés, conformément au 
présent décret. 

ART. 15 (art. 84). — La marque ne 
peut être transférée qu'en dépendance 
du transfert de l'entreprise, ou d'une 
branche déterminée de celle-ci. En outre, 
il faut que le transfert ait lieu pour l'em- 
ploi de la marque à titre exclusif. 

En aucun cas, le transfert de la mar- 
que ne doit entraîner la tromperie quant 
aux caractères des produits ou des mar- 
chandises qui sont essentiels dans l'ap- 
préciation du public. (A suivre.) 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Études générales 

DU RÉGIME INTERNATIONAL 
DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

(Quatrième partie) (2) 
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Jurisprudence 

FRANCE 
BREVET DéPOSé INDûMENT PAR L'EMPLOYé. 
DROITS   DE   L'EMPLOYEUR.   RESTAURATION. 
(Pau, Tribunal civil, 14 juin 1940; Pau, Cour d'appel, 
28 avril 1942. — Dupeyrou  c.  Cavero  et  Lebocey.) (*) 

Résumé 
Faits de la cause 

Dupeyrou embauche Cavero pour la 
mise au point de ses métiers à tricoter 
les bérets. L'année suivante, Cavero met 
au point un métier à tricoter les bérets 
et dépose, à l'insu de Dupeyrou, un bre 
vet français. Il communique à la fois son 
brevet, ainsi que tous dessins et rensei- 
gnements techniques, à un concurrent de 
Dupeyrou se nommant Lebocey. 

Lebocey achète et paie le brevet Ca- 
vero; il commence la fabrication de mé- 
tiers conformes au brevet. 

O Londres,   Cour   d'appel,   23  avril   1941 ;   affaire 
National Machinery Co., (1941) 58 R. P. C 128. 

(') Voir Prop, ind., 1927, p. 23. 
(3) Affaire London armoury Co. Ltd. c. Euer Ready 

Co. (Great Britain) Ltd.. (1941) 1 K. B. 742. 
(4) Nous devons la communication du présent ré- 

sumé à l'obligeance de MM. K. Bert et G. de Kcrave- 
nant, ingénieurs-conseils à Lyon, 34*»'», rue Vaubccour. 

Dupeyrou, par l'existence du métier 
Lebocey, apprend simultanément: 
a) le dépôt du brevet effectué fraudu- 

leusement par Cavero; 
b) la cession de ce brevet consentie par 

Cavero à Lebocey. 
Dupeyrou obtient, devant le Tribunal 

correctionnel, la condamnation de Ca- 
vero pour ses agissements; rupture de 
contrat de travail, vol de secret de fa- 
brique, etc. 

Dupeyrou engage ensuite une action 
devant le Tribunal civil contre Cavero 
et Lebocey en vue: 
a) de faire déclarer que l'invention Ca- 

vero revient à Dupeyrou et de faire 
substituer Dupeyrou à Cavero et à 
Lebocey en tous droits dans le brevet; 

b) de faire condamner Cavero et Lebo- 
cey à restituer à Dupeyrou tous les 
produits et fruits du brevet. 

Analyse du jugement 

a) Sur la propriété de l'invention cou- 
verte par le brevet Cavero 773 695: 

Le tribunal constate qu'aux termes du 
contrat, Cavero a été, à l'usine Dupey- 
rou, chargé de la partit; technique de la 
surveillance des ateliers, de la fabrica- 
tion des bérets; il s'obligeait à donner 
toute son activité à la Société Dupeyrou. 
Le tribunal conclut que l'invention ne 
pouvait être réalisée par Cavero que 
pour le compte et au profit de la Société 
Dupeyrou, même si le mérite de la créa- 
tion intellectuelle en revenait à lui-même 
(Cavero). 

En conséquence, le tribunal juge que 
le brevet 773 095. du 3 septembre 1935, 
est la propriété de la Société Dupeyrou. 
Il ordonne que le nom de la Société Du- 
peyrou soit substitué à celui de Cavero 
sur la minute du brevet et que la Société 
Dupeyrou soit subrogée dans les droits 
de Cavero. 

b) Sur la réparation de l'usurpation 
commise: 

Le tribunal condamne Cavero et Le- 
bocey à remettre à la Société Dupeyrou 
les fruits et produits de toute, nature de 
l'invention et du brevet, dont chacun a 
bénéficié. 

Le jugement a été confirmé par la 
Cour d'appel à la date ci-dessus men- 
tionnée. 



170 BIBLIOGRAPHIE Octobre 1942 

ITALIE 
1 

BREVETS.  PROCéDé CONNU. APPLICATION à 
UN DOMAINE SIMILAIRE.   RéSULTAT IDENTI- 

QUE. INVENTION BREVETABLE? NON. 
(Milan, Cour d'appel, S avril 19J2. — S.A. F.. Albcrtiui 

c. S.A. Cuoi Autarchici.)(>) 

Résumé 
Ne constitue pas une invention breve- 

table la simple application à une matière 
(peaux de lapins) d'un procédé connu, 
utilisé pour une autre matière similaire 
(peaux d'animaux à longs poils), dans le 
but d'obtenir le même résultat (dépila- 
lion propre à séparer ie poil de la peau, 
sans détériorer ni l'un, ni l'autre). 

II 
MARQUES VERBALES. 1°  RESSEMBLANCE PHO- 
NéTIQUE ET GRAPHIQUE. PRODUITS SIMILAI- 
RES. CONTREFAçON? OUI. 2°  MARQUE INTER- 
NATIONALE.   DÉFAUT   D'EMPLOI   DURANT   DIX 

ANS. PERTE DU DROIT? NON. 
(Rome. Cour de cassation, 10 juin 1940: Brescia. Cour 
d'appel, 18 mai 1912: Ditta Bonetti Cornelio e Ger- 
mano et Ditta Laboratorio Fratelli Bonetti c. S. A. 
Minicra   di   S.  Romedio   et   Bradicirh   Iîemiglio.) (=) 

Résumé 
Sur recours formé par la partie suc- 

combante contre l'arrêt rendu parla Cour 
(rappel de Trente, en date du 24 mars 
1939 (3). dans l'affaire ci-dessus, la Cour 
fie cassation a prononcé comme suit: 

Attendu cpie les appelantes, qui fabri- 
quent et vendent une crème de toilette 
couverte par la marque internationale 
«Diadermina», enregistrée à Berne en 
1906. avaient intenté contre la S. A. Mi- 
niera di S. Romedio, devant le Tribunal 
de Trente, le 5 janvier 1937, une action 
en contrefaçon de marque et en concur- 
rence déloyale fondée sur le fait que 
cette dernière fabrique et vend une crème 
dénommée « Eudermina » ; 

Attendu que la défenderesse avait for- 
mé devant le même tribunal, le 6' février 
1937, une demande en garantie contre le 
sieur Bradicich, pharmacien, qui lui avait 
cédé, en l(.)2ö, la marque « Eudermina », 
en affirmant qu'elle appartenait depuis 
plus de 2ô ans à sa pharmacie et qu'eue 
était enregistrée auprès de la Chambre 
de commerce de Trieste; 

Attendu que la défenderesse et Bradi- 
cich avaient soutenu que les différences 
entre les deux marques étaient de nature 
à écarter la contrefaçon, (pie la pharma- 
cie en cause jouissait de la priorité d'em- 

(i) Voir Monitore dei Tribunali, n- 13, du 27 juin 
1942, ]). 217. 

(2) Nous devons la communication de ces arrêts 
à l'obligeance de M. Mario Kotondi, professeur et 
avocat à Milan, via Adua G. 

(') Voir Prop, ind., 1940, p. 40. 

ploi et que la marque adoptée par les 
demanderesses n'était destinée à couvrir 
que le cosmétique qu'elles fabriquent et 
vendent, alors que 1'«Eudermina» est un 
remède dont la confusion avec la «Dia- 
dermina» est impossible, et que la con- 
currence déloyale était donc exclue ; 

Attendu (pie ledit tribunal avait re- 
jeté, en date du 25 février 1938, l'action 
des demanderesses et que la Cour d'ap- 
pel de Trente a rectifié ce jugement, par 
arrêt du 24 mars 1939 ('); 

Il y a lieu de considérer que la Cour 
d'appel est partie d'une interprétation 
erronée des fins de la loi sur les marques. 

En effet, il y a contrefaçon ou usurpa- 
tion dès que le droit exclusif d'emploi 
d'une marque est violé. Or, ce droit ap- 
partient au déposant indépendamment 
de la possibilité de confusion entre les 
produits, qui ne doit être prise en consi- 
dération que par rapport à une action en 
concurrence déloyale. La marque adop- 
tée pour les fins d'une industrie couvre 
le genre tout entier des produits, et non 
pas seulement ceux dont elle a été mu- 
nie à l'origine. Le déposant peut tou- 
jours étendre sa marque aux autres pro- 
duits de son industrie. D'ailleurs, la dif- 
férence entre les produits couverts par 
les deux marques n'est pas grande, at- 
tendu que, si l'un est un cosmétique et 
l'autre un médicament, les deux sont des 
produits chimiques pour les soins de la 
peau. 

PAR CES MOTIFS, la Cour de cassation a 
réformé l'arrêt attaqué et a renvoyé l'af- 
faire, pour nouvel examen, à la Cour 
d'appel de Brescia. Cette dernière a pro- 
noncé comme suit: 

Le fait qu'une marque internationale 
n'a pas été utilisée durant plus de dix 
ans n'entraîne pas l'extinction du droit 
par prescription. 

La contrefaçon existe dès que l'imita- 
tion partielle est de nature à entraîner 
la confusion avec une autre marque. 

(') La Cour a prononce à juste titre que la repro- 
duction totale n'est pas nécessaire pour qu'il y ait 
eontrelaçon ou usurpation de marque et qu'il suflit 
(lue la ressemblance phonétique et graphique puisse 
entraîner une confusion ; qu'en l'espèce, la mar- 
que « Eudermina » (non enregistrée) ressemble ainsi 
à la marque «Diadermina», vu que la différence en- 
tre les préfixes «Eu» et «Dia» n'est pas assez grande 
pour exclure que les consommateurs, dont la plupart 
ignorent le grec et ne prêtent aux produits qu'ils achètent 
qu'une attention moyenne, puissent être induits en 
erreur. Elle a cependant eu tort de conclure, en par- 
tant de ces prémisses, que l'action était mal fondée, 
pour les motifs suivants: 
a) que la loi protège la marque par rapport au pro- 

duit exploité ; 
b) qu'il y a donc lieu d'examiner, en sus de la ques- 

tion de la possibilité théorique de confusion, la 
question concrète de savoir si les produits cou- 
verts par les marques en conflit sont tels, par 
leur nature et par leur destination, que la mép ise 
soit aisée; 

c) qu'en l'espèce la «Diadermina» et 1'« Eudermina» 
sont très différents. 

La ressemblance phonétique et gra- 
phique entre les marques « Eudermina » 
et «Diadermina» est telle, qu'il y a — en 
l'espèce — contrefaçon. 

Peu importe, au point de vue de 
la contrefaçon, que les produits couverts 
par les deux marques soient différents, 
intrinsèquement ou extrinsèquement. 

SUISSE 
BREVETS. ACTION EN NULLITé. QUALITé POUR 

AGIR. 
(Lausanne,   Tribunal  fédéral.  17  septembre  1941.  — 
Société   Ludw.   von   Roll'schen   Eisenwerke   A. G.   c. 

Chrétien & C1*.) (') 

Résumé 
1. Le jugement cantonal qui dénie au 

demandeur la qualité pour agir est un 
« jugement au fond », dans le sens que 
prend ce terme à l'article 58 de la loi 
sur l'organisation judiciaire. 

2. L'intérêt du demandeur est en jeu 
— ce qui est une condition de la qualité 
pour agir — lorsque les parties entrent 
en concurrence dans le domaine qui con- 
cerne l'objet du brevet (construction, 
procédé). Il n'est pas nécessaire que le 
demandeur prétende utiliser pour lui- 
même l'objet du brevet, pas plus, du 
reste, qu'il ne doit prouver avoir déjà 
subi un dommage. 

Bibliographie 
OCTROOIEN VOOR UITVINDINGEN INDENEDER- 

LANDEN UIT DE 16e—18e EEUW, MET BE- 
SPREKING VAN ENKELE ONDERWERPEN UIT 

DE GESCHIEDENIS DER TECHNIEK, par M. 
G. Doormann, dipl. ing., vice-président du 
Conseil néerlandais des brevets. Eerste 
Reeks Aanvnllingen. Une brochure de 28 
pages, 26X18 cm. A La Haye, chez Mar- 
tinus Nijhofl, Lange Voorhout 9,  1942. 
Cette brochure constitue le premier 

supplément de l'ouvrage dont nous avons 
parlé en 1941, p. 57. 

PATENTS FOR INVENTIONS IN THE NETHER- 
LANDS DURING THE 16T", 17TH AND 18TH 

CENTURIES; WITH NOTES ON THE HISTO- 
RICAL DEVELOPMENTS. Un volume relié de 
228 pages, 27X20 cm. A La Haye, chez 
iMartinus Nijhoff, par ordre du Bureau 
néerlandais des brevets, 1942. 
C'est là une traduction quelque peu ré- 

sumée de l'ouvrage précité de M. Door- 
mann, et dudit supplément. Le travail 
est dû à M. Joh. Meijer, à La Haye. 

(') Voir Arrêts du Tribunal fédéral suisse rendus en 
Mil, II' partie. Droit civil, 3' livraison, p. 238. 

IMPRIMERIE COOPéRATIVE (Expédition de la Propriété industrielle), à Berne. 
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